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• Action syndicale 
Le bureau national de janvier a 

confirmé l'axe prioritaire d'action : la 
carte scolaire et universitaire. 

• Circulaires de rentrée 
Souplesse et déconcentration 

t les deux maîtres-mots de ces 
circulaires. Par niveau d'établissement, 

une analyse de ce qu'elles sous-tendent. 

• Autres fédés 
Comment 

la Fédération Générale 
de la Métallurgie (FGM-CFDT) 

analyse la crise de 
l'automobile. Ses propositions. 

Après avoir été "héréditaires", 
voici qu'elles deviennent "naturelles". 

Pour le SGEN-CFDT, 
les inégalités ne sont pas une 

fatalité : nous les combattons. 

• Pages pratiques 
Et si vous rompiez 

votre engagement... avec l'Etat ? 
Ce qu'il vous en coûterait. 

Les modalités de remboursement. 

• Dossier inégalités 
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Second degré 

• ORIENTATION DES ELEVES : 
Modal i tés pour l 'année scola i re 
1980-1981 en vue de la 
rentrée 1981. (BO n° 2 p. 96). 
• AIDES AUX P.A.C.T.E 
La note de serv ice n° 80-531 
du 19.12.1980 préc ise les 
aides spéc i f i ­ques que la DATAR 
peut appor ter aux projets 
d 'ac t iv i tés éducat ives et 
cu l ture l les, et pouvant 
s 'éche lonner de 500 à 2 

•000 F (SESSIOBO n° N 3 198p. 1200).

DU BACCALAUREAT : 
L'arrêté du 6 janvier 1981 f ixe les 
dates et hora i res des épreuves 
d 'examen de la sess ion 1981 du bac 
et du bac de techn ic ien et de la 
sess ion de 1982 pour les épreuves 
ant ic ipées de français (BO n° 3 
p. 208).• STAGES DE FORMATION 
AUX TECHNIQUES MODERNES 
D'EDUCATION 
Ge stage s 'adresse à des 
ense i ­gnants t i tu la i res. 
Les candidatures devront parvenir 
avant le 2 mars 1981, à la DE 3 pour 
les inst i tu teurs et maîtres t i tu la i res 
du CAEI, à la DC 7 pour les 
PEGC et maîtres t i tu la i res du CAEI 
ou du CAEP, à la DPE 12 pour 
tous les autres (BO n° 3 p. 225). 
• REPARTITION PAR 
DISCIPLINE DU NOMBRE DE 
PLACES OFFERTES
A L'AGREGATION
ET AU CAPES : 
Au tota l , pas de changement par 
rapport à 1980 : 1 000 places 
pour les agrégat ions et 1 700 
pour les CAPES. Voir BO n° 2 
p. 116 et su i ­vantes pour la 
vent i la t ion. • CONCOURS DE 
RECRUTEMENT A L'ENSET : 
Le calendr ier des 
examens organ i ­sés en 1981 est au 
BO n° 2 p. 118. Les 

reçues 

n insc r ip t i
o  s se ron t 

j usqu 'au 21 févr ier 1981 inclus au secrétar iat de 
•

l 'ENRECRUTEMENSET. T DES AE

STAGIAIRELa noS te POUde R serv1981-i ce 198n2 ° : 81-002 du

5 janvier 1981 ind ique les 
cond i t ions ex igées pour fa i re acte 
de candida­ture , les modal i tés 
d 'examen des candidatures ainsi 
que les cond i ­t ions de 
nominat ion et d 'a f fecta­t i on . 

Note — D' impor tantes modi f ica­
t ions par rapport à 1980. Les dos­

le s ie rs do ivent ê t re déposés 
6 février  1981. Le SGEN-CFDT 
a demandé que les délais — 
t rop c  o  u  r  t  s  — soient 
p ro longés. Les personnels en 
fonc t ion à 
l 'é t ranger ont jusqu 'au 30 mars 
1981, date à laquel le les 
doss ie rs doivent être à la DPE 6. 
(BO n° 2, 

En bref
La documentation universitaire
La brigade des mineurs à l'école 
Campagne Colette Meynard

DOSSIER 
Inégalités et échec scolaire

POINTS SUR LES I 
Le plan quinquennal de formation 
des jeunes. . . :

ELECTIONS 
Au CNRS, àl 'EAP

REGARD SUR 
Plogoff, la veillée d'armes

INFORMATIONS PRATIQUES 
Mutations, liste d'aptitude • 
Rupture de l'engagement décennal ..

DANS LES FEDERATIONS 
La crise de l'automobile

 14
VACANCE

p. 122)
S 

. 
DE

POSTES : Les postes vacants ou suscept ib les 
d 'ê t re vacants à la rent rée 1981 au 
cent re national de format ion des 

e maîtr  s de 
Mon t l i gnon , au lycée et au LEP 
de St Pierre et M ique lon , 

dans les éco les mi l i ta ires 
sont parus au BO n° 3 p. 248. 
Un addit i f à la l iste des postes à 
pourvoir à l 'ét ranger (sess ion de 
mars 1981) se t rouve p. 252 et 
su i ­vantes BO n° 3. La l iste 
pr incipale se t rouve au BO n° 2 p. 
145. • INTEGRATION DANS LE 
CORPS DES PROFESSEURS 
D'EP : 
La c  i  r  c  u  l  a  i  r  e n ° 8  0  -  3  5 
7  /  B d u 30 décembre 1980, 
parue au BO n° 2 du 15 janvier 
1981 p. 134, préc ise les condi t ions pour 
l ' in tégrat ion des chargés 
d  '  e  n  s  e  i  g  n  e m e  n  t d 'EPS, des PA 
et des PEGC (valence EPS) 
dans le corps des p ro fesseurs . 

Supérieur 

• ENSAM 
Arrêté du 4 décembre f ixant la 
com­posi t ion du CTP de l 'Ecole 
Natio­na le S  u  p  é  r  i  e  u  r  e 
d  e  s A  r  t  s et Mét iers , paru au 
BO n° 3 du 22 jan­vier : le 
SGEN a 2 
•s ièges . BIOLOGIE HUMAINE 
Arrêté du 13 décembre modi f iant 
le cyc le d 'é tudes et de recherches 
en biologie humaine, publ ié au 
BO n° 3 du 22 janvier. 

Etranger 
coopération 

• LE RECRUTEMENT POUR 
LES PAYS D'AFRIQUE NOIRE 
FRANCOPHONE 
Il relève du min is tère de la Coopé­
ration et débutera le 9 févr ier pour 
la Côte d ' Ivo i re, le Sénégal , la 
Cen-t  r  a  f  r  i  q  u  e  . 
A  u  c  u  n  e o  r  g  a  n  i  s  a  t  i  o n 
syndicale ne part ic ipe à ces 
com­miss ions de recru tement 
mais le SGEN peut, si vous 
le dési rez, obtenir le résultat 
de ces commis ­s ions. Envoyer 
une f iche syndica le au 
secrétar iat Etranger en précisant 
les pays demandés . 

Lep 

• CANDIDATURES DANS LES 
LEP D'APPLICATION DES 
ENNA : 
Les candidatures des P CET et 
PT CT de CET dans les LEP 
d 'appl ica­t ion des ENNA doivent 
parvenir au min is tère pour le 16 
févr ier. Les demandes de 
mutat ion doivent être fo rmulées 
sur papier l ibre et com­porter la 
l iste des voeux (6 maxi­mum) par 
ordre pré férent ie l . 
N.S. n° 80-521 du 9.12.80 - B.O. n° 2 • ENNA : ELECTIONS AU 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Les é lec t ions des représentants du 

aux conse i ls personnel 
d 'admin is ­trat ion des ENNA 
auront l ieu au cours du 
premier t r imest re de l 'année 
civi le 1981.• LES  METIERS DE
L'HOTELLERIE 
Les candidats admis aux 
concours de recru tement de P. 
CET Mét iers de l 'Hôtel ler ie 
(sess ion 1980) sont nommés 
pro fesseurs stagiaires à compter 
du 1er janvier 1981. 

Retraités 
• SERVICES
DE NON TITULAIRES EN 
ALGERIE ET A L'ETRANGER : 
Ils sont val idables à cond i t ion 
d'avoir été accompl is à temps com­
plet, les premiers auprès de l 'Off ice 
Universi taire et Cul ture l Français en 
Algér ie , les seconds , co r respon­
dant à la l iste du décre t du 
24.08.1976, dans des 
é tab l issements dépendant du 
Min is tère des Affai­res Etrangères. 
Un arrêté du 9 ju i l ­let 1980 BO 30 p. 
2200. Val idat ion à demander 
rap idement auprès de la Sous-
Direct ion des Pensions. • PREFON 
Préfon : taux de cot isat ions pour 
1981 C 30.10.1980 BO 44 p. 3534. 
La PREFON, Caisse Nat ionale de 
Pré­voyance de la Fonct ion 
Publ ique, a été créée par des 
Confédérat ions Syndicales dont la 
CFDT ; for te de sept mil le deux 
cents adhérents au 30.11.1980, el le 
peut appor ter un complément 
de retrai te appréc iab le suivant un 
sys tème t rès soup le et t rès 
ouvert de cot isat ions. Pour 
tous rense ignements , s 'adresser 
à la PREFON, 95, rue 
de Cource l les , 75017 en 
demandant 

documen­tat ion etune  un 
spéc imen du bul le t in 
d ' in format ions de novembre 1980. 

Général 
• ORGANISATION DE LA 
RENTREE 1981 
Les c i rcula i res concernant 
la prépa­ration de la rent rée 81 
dans les co l ­lèges, les lycées 
et les LEP sont parues au 
B.O. n° 2 du 15.01.81, cel le 
concernant le 1er degré au BO 
n° 3. Vo i r le c  o  n  t  e  n u et 
l 'analyse de ces tex tes pages 6 
et 7. • TEMPS PARTIEL 
Le B.O. n° 2 du 15.01.81 publ ie la 
loi sur le travail à temps part iel 
dans la Fonct ion Publ ique (loi n° 
80-1056 du 23.12.80). Des 
expér iences de tra­vail à temps 
part iel sont inst i tuées pour une 
pér iode de 2 ans dans des 
admin is t ra t ions ou serv ices 
déterminés par décre ts , pris 
après avis des comi tés techn iques 
pari tai­res. Une in format ion 
déta i l lée sera fournie lors de la 
parut ion de ces décrets . Sur 
l 'analyse de cet te loi et nos 
pos i t ions, voir S.U. n° 795 p. 4.
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politique ne 

Connaissez-vous la grande épopée des IREM ? Elle est 
ici déve loppée t rès sub jec t ivement par les acteurs eux-
mêmes . Ensui te , les grands noms de la cr i t ique 
actuel le du rôle des maths déve loppent leurs thèses : 
J . -M. Lévy-Leblond pour la phys ique , A. Jacquard en 
génét ique , Marc Gui l laume en économie et Yves Che-
vallard pour l ' ense ignement .

Une pierre dans l 'océan de rat ional i té ambiante . 

Revue «  R  e  c  h  e  r  c  h  e  » n  °  4  1  , sep tembre 1980 
Pleyel , 75012 Paris. 

Retraités 
Vous qui prenez votre retraite, n'oubliez pas 
que, seul, le syndicat agit pour que soient 
reconnus aux retraités : 
— le droit à l'épanouissement et à une pension 
suffisante, 
— l'exercice de véritables responsabilités, 
— le droit de choisir son mode d'existence. 
Vous devez avoir reçu récemment « Retraités-
S.G.E.N. N° 5 » et le « Bulletin du Retraité 
C.F.D.T. n° 62 ».
Sinon, pour continuer à participer à la vie syndi­
cale et à la défense de vos droits, remplissez et 
retournez le talon ci-dessous à :
Section nationale Retraités SGEN-CFDT - 5, rue 
Mayran - 75442 Paris Cedex 09.
NOM Prénom
Académie
Retraité (e) à dater
Adresse actuelle
Adresse de retraite (si elle est différente) —Vous 
recevrez immédiatement la presse retraités et 
votre section académique sera avisée de 
votre changement de catégorie.
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Solidaires 
au quotidien 

Le Président' de la République vient de 
s'exprimer sur ta politique internationale de la 
France. Equilibre savant sur l'Afghanistan, 
éloge de Reagan, prudence sur la Pologne. 
Rien sur la repression de l'homme en 
U.R.S.S. et... ailleurs. Rien sur l'action indis­
pensable pour le développement du Tiers-
Monde ! Rien sur le soutien de la France à 
certains régimes corrompus d'Afrique noire ! 
Rien sur ie développement de la politique 
française de vente d'armes ! 
Décidément, cet homme-là est passé maître 
dans la pratique de l'abus de confiance et 
dans l'art de ses silences et des généralités. 
Une des responsabilités du syndicalisme dans 
la période est bien de rompre la litanie des 
mensonges et des vœux pieux, de bousculer le 
cercle des prudences et des bons usages. 
C'est bien le sens de l'action internationale du 
SGEN-CFDT. Nous avons, ces derniers mois, 
multiplié les interventions et les pres­sions 
pour la défense des droits de l'homme, 
notamment en Amérique latine, en U.R.S.S. et 
en Afrique du Sud. Nous prenons notre part de 
l'action de la CFDT tout entière en direction 
des travailleurs polonais du syndicat Solidarité. 
Nous apportons notre soutien aux luttes qui se 
mènent, souvent durement, comme dernièrement 
au Sénégal ou au Brésil dans l'état de Minas-
Geiras. 
Mais nous avons incontestablement une 
tâche spécifique, qui est d'aider, dans les 
pays en voie de développement, les syndicats 
à s'organiser. 

il y a là en effet un enjeu décisif dans la lutte 
pour un nouvel ordre économique internatio­
nal. Les travailleuses et les travailleurs des 
pays d'Amérique latine, d'Afrique, d'Asie du 
Sud-Est doivent pouvoir y prendre toute leur 
place. Or, l'organisation de l'action syndicale 
dans ces pays pose une double série de pro­
blèmes. 
D'abord, le syndicalisme y est en butte à une 
répression violente, qui ne recule pas devant 
l'élimination physique. D'où une dimension 
permanente et urgente de l'action syndicale, 
qui est tout simplement la lutte pour le droit à 
l'existence et à l'organisation. Ainsi, dans 
quelques jours, 13 syndicalistes brésiliens 
comparaîtront — dans le cadre de la loi de 
sécurité nationale — devant la juridiction mili­
taire, pour avoir organisé une grève en 1980 
dans la métallurgie ; ils risquent plusieurs 
années de prison. Au Sénégal, malgré quel­
ques paroles d'apaisement du nouveau Prési­
dent, les mesures de radiation ou de muta­
tion prises à rencontre de nos camarades du 
SUDES (Syndicat Unique des Enseignants du 
Sénégal) n'ont toujours pas été rapportées. En 
outre, dans ces pays, les traditions syndi­cales 
sont souvent peu anciennes et 
l'immense effort d'organisation des travailleu­
ses et des travailleurs implique des moyens 
que la pauvreté même de ces pays rend 
incertains. 

C'est pourquoi le SGEN-CFDT, qui consacre 
déjà une part importante de son budget 
natio­nal à son action internationale, qui 
ne se limite pas à la solidarité, a décidé de 
créer un fonds permanent de solidarité 
internationale, destiné en premier lieu à 
aider des organisa­tions syndicales du 
Tiers-Monde. L'intérêt manifesté 
concrètement par les sections syndicales 
à l'occasion de nos appels précé­dents, par 
exemple en faveur des syndicats Solidarité, 
nous a incités à aller dans ce sens. Mais il 
n'est pas toujours possible, pour des raisons 
d'opportunité politique évidentes, de lancer 
un appel précis à la solidarité avec tel ou 
tel syndicat étranger. La création de ce 
fonds spécifique, alimenté par des contribu­
tions volontaires, devrait ainsi nous 
permettre d'être davantage à ta hauteur de 
nos respon­sabilités. 

Des perspectives 
pour les universitaires 
Les interventions syndicales des enseignants du Supérieur dans la période actuelle 
por­tent sur cinq domaines convergents. 

La loi Sauvage 

La mise en place des conseils 
d'université et d'UER à la 
sauce Sauvage est, comme 
chacun le sai t , une des 
29 mesures prioritaires fixées 
par le président de la Républi­
que pour la fin du septennat. Or 
très peu de conseils ont pu 
être mis en place à la date 
fixée par la l o i : 15 décembre, 
l'application de la loi a plu­
sieurs mois de retard et cer­
tains établissements ou UER 
n'ont même aucun conseil. Le 
bilan de l'action des ensei­
gnants, des ATOS et des étu­
diants contre la loi Sauvage est 
très positif. Le mot d'ordre de 
boycott des élections Sauvage 
a rencontré un très large écho 
dans le milieu universitaire. 
Il importe aujourd'hui de pour­
suivre cette lancée. 
Il s'agit de mener des actions 
pour boycotter les élections qui 
n'ont pas encore eu lieu ou 
pour bloquer le fonctionnement 
des conseils à la Sauvage qui 
ont réussi à se mettre en place. 
Il s'agit aussi de manifester en 
imposant le maintien en fonc­
tion des anciens conseils, ou 
en organisant des contre-
élections sur la base des dispo­
sitions antérieures, ou en met­
tant en place des structures 
parallèles de contrôle. L'admi­
nistration doit être ainsi ame­
née à reconnaître les interlocu­
teurs choisis par les person­
nels. 

La carte 
universitaire 

Les mouvements étudiants et 
le soutien actif que leur 
ont apporté les sections 
SGEN-CFDT des universités ont 
eu un impact important dans 
la popu­lation. Le meilleur 
exemple en est Besançon, où, 
le 22 janvier, une grande 
manifestation a ras­semblé 
ouvriers, étudiants et 
enseignants, donnant à 
l'action sur la carte 
universitaire sa pleine 
dimension de bataille 
soc ia le . Dans la pér iode 
actuelle, les initiatives 
efficaces consistent à 
enraciner durable­ment la 
lutte au niveau des régions, 
par exemple par le 
développement de comités sur 
les formations universitaires, 
et à organiser des 
coordinations inter-régionales là 
où une mobi­lisation effective 
existe, tout particulièrement 
dans l'Est de la France. En 
revanche, le mot d'ordre de 
grève générale illimi­tée qui 
est avancé par certains 
étudiants aboutirait à affaiblir 
la lutte et serait contraire à 
la juste perspective d'un 
mouve­ment global et 
coordonné dans le temps. 

croissant 

L'emploi 
et les carrières 

Un nombre 
d'ensei­gnants trouvent 
intolérables la précarité de 
l'emploi et le blo­cage des 
carrières. Diverses initiatives 
ont eu lieu dans la semaine 
du 19 au 24 janvier, 
notamment des grèves à l'IUT 
de Lorient, à Lille I et II, Ren­
nes II, Nancy I. Le SGEN-CFDT 
place au centre de ses préoc­
cupations l'organisation dans 
les mois à venir d'une mobilisa­
tion pouvant conduire à des 
grèves des enseignements ou 
des grèves administratives, afin 
d'obtenir un plan de titularisa­
tion et transformation sur place 
par des mesures spécifiques. 

Dans l'immédiat, le SGEN-CFDT 
poursuit ses interventions sur 
le Conseil Supérieur des 
Corps Universitaires. Il 
appelle ses sect ions à 
revendiquer le 
renouvellement à durée indé­
terminée des assistants non 
t i tu la i res, conformément à 
l'arrêt du 3 décembre 1980 du 
Conseil d'Etat, et à s'appuyer 
sur les déclarations du direc­
teur financier du ministère pour 
imposer la non application du 

service d'enseignement alourdi 
des enseignants non titulaires. 

Les droits sociaux 
des vacataires 

Il appartient aux sections 
d'uni­versité d'intervenir 
auprès des Caisses de 
sécurité sociale dans le 
cadre du syndicat géné­ral, 
pour obtenir l'abrogation de la 
circulaire de la sécurité 
sociale du 22 juillet 1980 qui 
prive les enseignants 
vacataires du Supérieur — tout 
comme les maîtres-auxiliaires 
— de leurs droits sociaux. 

Le DEUG 
des instituteurs 

Le cadre et les conditions de 
mise en place de ce DEUG doi­
vent être combattus. Il convient 
de faire, avec les autres parties 
prenantes, une action critique 
publique des contenus et des 
méthodes pédagogiques, 
d'éta­blir des contre-
propositions, et d'imposer 
dans les universités et les 
Ecoles normales des 
négociations sur les points pré­
cis de la plate-forme revendica­
tive du SGEN-CFDTPatrick . FRIDENSON 
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Bureau national général 

Second degré 

Remplacements : danger ! 
La question des remplacements des enseignants dans les lycées 
et collèges est d'actualité. 

Un enjeu central : 
la carte 

scolaire et 
universitaire 

R appelons que la 
circulaire parue au 
Bulletin Officiel du 13 
novembre prévoit : — l'utilisation systématique des nou­

veaux titulaires (certifiés, AE, PEGC) 
pour les remplacements de longue 
durée, 
— le gl issement progressif des 
adjoints d'enseignement vers la sur­
veillance, 
— la participation de tous les ensei­
gnants de chaque collège ou lycée 
aux remplacements de courte durée 
par le biais des heures supplémentai­res, 
même au-delà des 2 heures dites 
imposables et dans une autre disci­
pline. 
Il est évident que ces mesures cons­
tituent une agression particulière­
ment grave, d'abord pour les maî­
tresses) auxiliaires et les surveil­
l an tes qui risquent d'être ainsi pure­
ment et simplement liquidé(e)s à 
terme, mais aussi pour tous les 
enseignants et toutes les enseignan­
tes. 
Leur application a déjà commencé 
dans certaines académies, douce­
ment mais sûrement. Par exemple, 
dans l'académie de Nice, les adjoints 
d'enseignement sont amenés à faire 
davantage de surveillance. Pour 
nous, il est par conséquent hors de 
question d'attendre pour réagir. Ce 
ne sont pas les déclarations lénifian­
tes du ministère sur la non-
application immédiate de cette circu­
laire qui nous feront changer d'avis. 
Toutes les réunions syndicales à 
tous les niveaux mettent en évidence la 
réprobation totale des personnels 
contre les mesures envisagées. Notre 
objectif est bel et bien l'abro­gation de 
cette circulaire, d'abord par sa mise en 
échec sur le terrain. 
Pour cela, nous avons choisi de 
mener une campagne à travers deux 
angles d'attaque privilégiés. 

Refuser 
les heures sup 

Nous refusons les heures supplé­
mentaires, y compris les 2 heures 
dites imposables, de manière systé­
matique et collective. Pour mener à 
bien une telle campagne, il est 
nécessaire de contrôler tous les rem­
placements, de faire pression sur les 
collègues qui sont prêts à accepter 
des heures supplémentaires. Si cela 
est possible, les sections prépare­
ront les conditions favorables à urte 
grève dans l'établissement si des 
remplacements de pro fesseurs 
absents sont imposés. De même, en 
cas de répression, le SGEN-CFDT 
doit envisager, au niveau du secteur 
ou du département, une grève. Il est 
aussi de la responsabilité du départe­
ment ou de l'académie d'organiser la 

solidarité financière si des retraits de 
salaire sont effectués. 
Mais n'oublions pas que c'est 
d'abord dans chaque établissement 
qu'il faut lutter, ne serait-ce qu'à 
cause du rôle du chef d'établisse­ment 
qui est loin d'être négligeable en la 
matière. 

Un service complet 
pour les AE 

Il s'agit d'obtenir un service complet 
d'enseignement (ou de documenta­tion) 
pour les adjoints d'enseigne­ment 
d'où la nécessité de regrou­per les 
heures supplémentaires en services et 
de récupérer des heures d'enseignement 
déjà transformées en heures de 
surveillance. Une telle lutte entre dans 
le cadre de l'action  sur la carte 
scolaire. Cependant, il  est important 
de mieux faire apparaî­tre, de façon 
spécifique, le malaise des adjoints 
d'enseignement en évi­ tant toutefois 
de poser ce problème de façon isolée. 
En effet, la lutte con­tre les suppressions 
de postes de 

MI-SE et la lutte pour un service com­
plet d'enseignement des AE est un 
seul et même combat. Le principe de 
réunions des adjoints d'enseigne­
ment au niveau départemental ou 
académique à l'initiative du SGEN-
CFDT a été retenu. Celles-ci auront 
pour but de recueillir des témoigna­
ges sur les conditions de travail des 
AE, de les faire connaître (conféren­
ces de presse systématiques), de 
contribuer à l'organisation de l'action à 
mener. D'autre part, un dossier sur les 
problèmes des AE sera prochai­
nement réalisé par le secrétariat 
national.

Enfin, il n'est pas inutile d'insister 
sur l'importance d'un travail d'explica­tion 
en direction des parents d'élè­ves et 
de l'interprofessionnel sur cette 
question des remplacements, en 
commençant par la popularisation de 
notre revendication de créations de 
postes de titulaires-remplaçants 
volontaires, non débutants, défrayés, 
rattachés administrativement à un 
établissement, travaillant sur une 
zone géographique réduite, sur la  
base d'un emploi pour 10 emplois fixes 
(revendication qu'il nous faudra 
approfondir rapidement). 
Notre démarche consiste à s'appuyer sur 
les actions décentralisées qui auront 
lieu sur cet objectif durant les prochaines 
semaines pour aboutir à un rapport de 

forces d'ampleur natio­ nale, si 
possible intersyndical. Les prochaines 
instances nationales du SGEN-CFDT, 
sur la base des résul­tats de ces 
premières initiatives, pro­longeront au 
niveau national cette action. 

Jean-Michel BOULLIER 

 
 Lep 

 Auto 
réduisez ! Dans les LEP le SGEN-CFDT propose des 
actions d'auto-réduction d'horaires ou d'effectifs articulées 
avec des  

 coordina­tions pédagogiques (1). 

L ES objectifs sont clairs : agir 
— pour la création d'emplois et 
l'amélioration des conditions de 

 travail des personnels, 
— pour la défense et la transforma­ 
tion des LEP pour une ouverture sur  
la vie hors de toute mainmise patro­ 
nale, contre les séquences « éducati­
ves » et les formations alternées. 
 — pour une carte scolaire 
(sections et postes) qui 
corresponde aux besoins des 
usagers, avec des temps forts de 
mobilisation au moment où 
s'élaborent les décisions. 
— pour un meilleur service public 
aux usagers. 
Les formes de l'action proposées 
visent à concrétiser une autre 
manière de vivre et de travailler en 
LEP : cela correspond 
indéniable­ment aux besoins et 
aspirations des personnels et des 
jeunes. Des difficultés prévisibles 

Notre stratégie d'une action 
conti­nue, matérialisée par une 
campagne prolongée et cohérente 
sur le terrain rencontre pourtant, pourquoi ne pas 

le dire, des difficultés dans sa mise 
en oeuvre. Difficultés de toutes natu­
res. Si les objectifs sont proclamés 
par beaucoup, l'action et les formes 
sont encore assimilées dans notre 
milieu à un syndicalisme de luttes, 
en rupture tant avec la surenchère 
verbale qu'avec la « négociation » à 
froid. 

La seule description des mécontente­
ments ne saurait constituer en elle-
même une stratégie anti-capitaliste. 

Un repli évident 

Le SNET AA - FEN proclame que 
« mieux vaut des résultats  sans 
action que des actions sans 
résultats •». Le bilan de ses compro­
missions s'alourdit : loin de s'oppo­
ser à la mainmise patronale, il aide le 
Pouvoir à l'organiser (2). 
Le SNETP-CGT, dont les objectifs 
proclamés rejoignent beaucoup des 
nôtres sur la défense et la transfor­
mation des LEP, ne semble pas bien 
voir où se situent les adversaires et 
les alliés potentiels. Si nous avons 
avec le SNETP-CGT des divergences 
importantes, notamment sur la lutte 
anti-hiérarchique, nous n'en faisons 
pas un préalable et cela ne nous 
empêche pas de lui proposer une 
action unitaire devant laquelle, quand 
il ne reste pas sourd, il répond par 
des fins de non-receyoir. 
 Le SGEN-CFDT ne se satisfait 
pas d'une telle situation et 
continuera à développer une action 
conforme aux intérêts des jeunes 
et des person­nels. 
Nous tirerons dans un prochain SU 
les bilans de l'action de fin janvier. 

(1) Voir SU n° 795

(2) Voir SU n° 793 
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Faire de la carte scolaire et universitaire l'enjeu central autour duquel convergent et s'articulent toutes les actions menées 
par toutes les forces de notre organisation syndicale. Tel est bien le choix qu'a confirmé notre bureau national des 15 et 
16 janvier. 
Ce choix est bien sûr ancré dans la réalité de la période que nous vivons : la préparation de la rentrée et ses traductions 
concrètes, les enjeux du remodelage autoritaire de la carte universitaire, l'adaptation constante de tout le système de 
formation orienté vers plus de sélection au moindre coût sont autant de raisons qui suffisent à déterminer une telle 
priorité. 
Elles ne sont pas les seules. 
L'examen quotidien des difficultés professionnelles liées à l'aggravation des conditions d'emploi et de travail montre à quel 
point les enjeux essentiels de nos revendications sont liés aux choix qui sont faits à travers la carte scolaire et universitaire. 
Vivre, travailler, étudier au pays, comment cela peut-il être possible si chacun à son niveau n'entreprend rien pour peser le 
plus fort possible dans la détermination des choix faits au niveau régional et local ? En proposant cet axe central de lutte, le 
SGEN-CFDT s'insère totalement dans la campagne que développe actuellement toute la CFDT pour la création d'emplois. 
L'action qui se mène au niveau des LEP permet de poser les problèmes spécifiques que vivent les 
personnels et les jeunes dans ce secteur. La campagne « vérité agents » que le SGEN-CFDT développe actuellement, outre les 
revendications concrètes des agents, est aussi importante pour les conditions d'accueil des élèves, pour les conditions de 
travail et de vie dans les établissements du second degré. 
Mieux préciser et développer notre action sur le remplacement apparaît également au premier plan des préoccupations de 
toute l'organisation. Riposter d'abord. C'est le sens de l'action entreprise dans le second degré contre le recours aux 
heures supplémentaires et/ou aux débutants pour assurer ces tâches. Profitons-en aussi pour affirmer et approfondir notre 
réponse syndicale en popularisant nos propositions ; pour faire apparaître le lien entre cette question qui touche directement 
les personnels et les non moins importantes remises en cause statutaires. Dans ce domaine, les projets sur les MISE ou sur la 
formation continue constituent des terrains importants. 
Toute notre action dans la période qui s'ouvre mettra aussi en évidence les effets précis de la 
restructuration du système scolaire et universitaire. Le SGEN-CFDT produira un bilan précis du 
septennat écoulé. Il  s'attardera notamment sur la  mise en œuvre de la  réforme HABY et de ses 
conséquences (organisation et programmes du primaire, bilan du « collège unique », conséquences sur le 
second cycle et les LEP). 
A ce bureau national, enfin, nous avons pu mesurer combien restait importante la sensibilité de nos 
milieux professionnels sur le terrain essentiel des libertés. La poursuite de la campagne en faveur de la 
libération de Colette Meynard, les réactions face au racisme anti-immigrés, face au non respect du droi 
à l'objection de conscience, sont des signes importants et encourageants de la résistance qui se développ 
sur cet axe de luttes. 
Beaucoup de travail en perspective. Un autre choix n'est pas possible. Aujourd'hui aucun terrain 
d'action n'est secondaire. 
Revitaliser le tissu d'action syndicale de tous les jours, valoriser et diversifier les terrains de l'action, 
articuler, organiser l'action sur des objectifs nationaux, voilà la tâche du SGEN-CFDT dans la période 
qui s'ouvre. Il l'assurera à chaque niveau. 

Agents 

Tranche de vérité 

Nous avons choisi de publier un témoignage extrait d'un bulletin 
du SGEN-CFDT de l'académie de Lille. A lui seul il situe et 
aborde concrètement plusieurs problèmes et enjeux essentiels 
qu'il convient de souligner. La séparation entre tâches d'exécu­
tion et tâches de conception est une réalité dans un établissement 
d'enseignement ; nous le savions. Mais nous oublions peut-être 
quelles répercussions — désarmantes de quotidienneté — cela 
peut avoir sur la vie des travailleurs. Il n'y a pas que dans, 
l'industrie qu'un mauvais aménagement du temps de travail 
pénalise les travailleurs. La hiérarchie pèse plus lourd lorsque 
l'on est situé plus bas dans l'échelle des fonctions et quand, sur 
une même personne, les situations de travailleuse et de manuelle 
de la catégorie D sont cumulées, le scandale est tel qu'il exige que 
l'on passe de l'analyse à la réaction collective. 
Mme X existe. La rencontrons-nous assez souvent ? Il serait bon 
de se poser le problème dans une réunion de secteur consacrée à 
cette question pour accrocher enfin l'action syndicale aux priori­
tés que nous avons choisies. 

M ME X à l'issue d'un congé de 
maternité 
(grossesse patholo­gique) 
obtient une tion. Cepl rao lnoen gpala­ît guère à ses chefs, 

elle doit subir une contre-visite qui 
confirme le bien-fondé du congé. 
A sa rentrée, Mme X apprend de 
son chef qu'elle n'assumera plus 
doréna­vant l'entretien des 
bureaux, mais celui des ateliers 
(travaux plus péni­bles). Sa note 
administrative est dimi­nuée d'un 
point. Il ne s'agit pas d'une 
sanction ! 
Emploi du temps type d'une journée 
de Mme X : 
5 h 45 - Mme X, mère de deux

enfants (3 ans et 6 mois) se lève, 
déjeune et commence à préparer le 
repas de midi. 
6 h 30 - On réveille, on prépare les 
enfants, on les dépose chez la nour­
rice. 
7 h (pas 7 h 05) - Début de la journée 
au lycée. 
11 h - Arrêt ; on récupère le premier 
enfant, puis le second à 11 h 45 ; puis 
confection du repas, vaisselle. 
14 h - Conduite d'un des enfants à 
l'école, puis divers travaux ménagers 
jusqu'à 15 h 45. 

 16 h - Reprise du travail au 
lycée. 

D.R. 

20 h - Fin du travail au lycée (les 
enfants ont été récupérés à 17 h chez 
la nourrice par le mari. Lorsque 
Mme X rentre, les enfants sont cou­
chés et endormis). 
20 h 45 - Repas du soir, puis vais­
selle, puis divers travaux ménagers... 
Mme X, ce soir, n'est pas en forme... 
Mme X travaille du lundi au vendredi 
suivant cet horaire ; le samedi il lui 
reste 4 h 30 à faire. « // ne s'agit pas 
de conditions de Vie, de conditions 
de travail aberrantes, mais difficiles 
» (sic). Mme X souhaiterait 
commencer à 7 h 15 au lieu de 7 h. 
Ce déplace­ment d'un quart d'heure 
a demandé plus d'un an de 
négociations et n'a été accordé 
qu'avec l'arrivée d'un nouvel 
intendant. « // est pratique­ment 
impossible de négocier les 
emplois du temps avec les agents, 
les impératifs du service sont tels 
qu'ils ne les supportent pas ».
Mme X fait preuve de mauvais esprit ; 
elle refuse de nettoyer si son chef ne 
lui fournit pas des produits d'entre­ 

tien alors que certaines collègues en 
ramènent de chez elles. Explication : 
les crédits d'entretien diminuent 
d'année en année ; vers l a fin de 
l'exercice budgétaire, certains comp­tes 
sont vides. Aiors à votre bon cœur 
mesdames... 
Mme X se rend à son travail à bicy­
clette. Elle ne peut entreposer celle-
ci dans un coin à l'intérieur des ate­
liers, alors que de nombreux profes­
seurs le font. Explication : le vélo de 
Mme X est doté de 2 sacoches ; on 
pourrait l'accuser de sortir du matériel 
des ateliers ; il ne s'agit pas d'une 
mesure discriminatoire, ni vexatoire, 
mais d'une mesure tendant à proté­
ger l'honorabilité de Mme X ! 
Mme X nous fait remarquer que ses 
chefs à l'occasion savent se montrer 
humains. Après plusieurs demandes 
(texte à l'appui), Mme X a pu bénéfi­
cier d'une demi-heure de liberté pour 
accompagner son fils aîné le jour de 
la rentrée scolaire à l'école mater­
nelle. 
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C'est la période des circulaires de 
rentrée. Indispensables si l'on veut, 
école par école, établissement par 

établissement, région par région, 
suivre attentivement la carte scolaire 

et son évolution ; savoir quelles 
conditions concrètes rencontreront 

les personnels ; connaître l'ensemble 
des possibilités offertes et des 

contraintes soumises aux usagers, 
aux élèves, aux jeunes en 

, formation. A quoi ressemble le cru 
81 de cette production de 

circulaires, aujourd'hui baptisées 
«notes de service » ? Remarquons 

d'abord qu'elles succèdent aux 
mesures prises... en 1980. Cette 

lapalissade n 'est pas si grosse 
lorsque l'on se souvient de la très 

puissante action syndicale du 
printemps 1980 qui avait justement 

terrain des circulaires préparant l
rentrée 1980-81. 

Elles déterminent également
une période de préparation

de la rentrée qui 

présidentielles. Nul doute que 
ce contexte favorise les appels 
à la souplesse et au doigté. Pas 
de 

Tous les moyens ont-ils été pris 
pour qu'il en soit ainsi ? Rien 

n'est 
scolaire pourrait bien être un lieu

important du débat sur l'école 
autour des présidentielles. En effet, 

Cela, nous le savions dès l'examen
du budget de l'Etat pour 1981. 
Cette réalité va donc entraîner, 
encore plus que les précédentes

années, le recours au redéploiemen
des moyens : c'est ainsi qufil faut 

faites aux gestionnaires de tous 
niveaux dans le cadre des mesure

de déconcentration .
Souplesse et déconcentration. Voilà
sans doute deux maîtres-mots qui à

défaut de moyens doivent 
permettre, dans l'idée de ceux qui

les utilisent, de faire face aux 
difficultés dont ils n 'ont pas pu,

réalité oblige, éluder la prévision.
Raison de plus pour développer, sur

l'objectif central de la carte

l'école ou de l'établissement. Ce 

l'ensemble des opérations de 
prévision. A nous de bien l'utiliser. 

Autre caractéristique commune à 

comme une seule et même réalité

d'inégalités — est désormais admis
et il est demandé d'en tenir compte.

Soyons lucides. Sans moyens 
nouveaux, ces recommandations 

trouveront vite leurs limites. Mais

CFDT porte cette revendication de
la reconnaissance de différences,

donc de priorités, depuis trop
longtemps pour que nous n 

saisissions pas, en particulier avec l
CFDT, l'occasion de pousser plus

avant et plus concrètement notre 
revendication de zone d'éducation

prioritaire. 
Les textes qui suivent présentent les 
caractéristiques de ces circulaires d
rentrée par niveau d'établissement.

Les circulaires 

• Collèges et lycées : 
le double langage

pour cause et pour cible les 
répercussions concrètes sur le Dans le premier cycle, la réforme Haby arrive à son terme. Peu de change­

tre, première année de la « réforme ». Quelques nouveautés qui nea ments notables sinon au niveau du vocabulaire. Dans le second cycle,
 

 par con­

bouleverse­ ront guère la vie déjà difficile des lycées. Le maître-mot de ces 
deux textes  c'est le « rééquilibrage ». 

campagne pour les élections  
coïncide cette année avec la • Collège :

Une lecture superficielle pourrait lais­
vagues dans le concert politique !ser croire que les modalités d'attribu­

tion de la dotation en personnel 
seront moins rigides. Il n'en est rien.

moins sûr et le terrain de la carteS ans doute les chefs d'établissement 
sont invités à définir des critères 

cquulat luirtealt,if s tail(leen vdiruo ncnoellmègeen, t loscoacuiox,­activités péri-scolaires e  t  c  .  )  . 
aucun moyen nouveau n'est dégagé.  Très bien quant au principe. Pour les  

modalités pratiques, c'est la conti­
nuité sans changement. Comme 
 auparavant la manne viendra d'en  
haut. Chaque rectorat recevra une 

tdotation globale à charge pour lui deventiler selon les établissements et de 
« déshabiller Paul pour habiller 

lire les incitations à la souplessePierre ». Pourra-t-on même aller jus­ 
que là ? A la date de publication de la 
csirculaire, la procédure est déjà lar­
 gement entamée, ce qui détruit la fic­ 
t ion d'autonomie pourtant largement 

 réaffirmée. Grosso modo chaque éta­
blissement continuera d'avoir 1 heure  

d'enseignement par élève.  Les sections doivent néanmoins  
s'appuyer sur cette possibilité pour
 faire pression par l'action afin d'obte­n
c es moyens supplémentaires dits 
q ualitatifs. Une rencontre devra être 

 demandée au chef d'établissement  
ps our faire le point. Le conseil d'éta­scolaire, l'action syndicale à tous lé
 
blissement pourra être saisi. niveaux. A commencer par celui de

niveau est fondamental pour • Lycée :
Quelques changements 

l'ensemble des circulaires : elles I ci, malgré la prudence des mots, il
introduisent toutes l'idée de facteurss'agit bien à terme d'orienter le maxi­ 

de différenciation. Les écoles etm um d'élèves vers les LEP par la

établissements ne sont plus traitésp
romesse de passerelles illusoires

 (préepmarièatrieos n d'dadea pctearttiaoinn)s , l'barcecvèests  à elat 
valable de Lille à Perpignan.b

pr
a cs de techniciens après le BEP

L'existence de différences — sinonet  l'élévation du niveau de secondé.  L
éel èves qui suivront la même 
o ption technologique de 11 heure

classe. Le mélange d'élèves choisis

aCette formule a déjà été expérimen­

 tée sous forme de secondes C et T1
Elle conduit à des aberrations péda­

gogiques du fait notamment du man­
que de motivations communes. 
En ce qui concerne les langues 
régionales pour lesquelles le SGEN -
eCFDT est la seule organisation 
à s'être battue, nous avons été, en 
par­

tie, entendus. Dans les régions con­
cernées (et ailleurs, là où il y aura une 

Même rapport qualité-prix demande), il appartient mainte­nant aux
sections de lutter pour l'ins­cription de 
cette option dans la struc­ture 
 pédagogique et de s'assurer qu'une 
information sera faite. 
 Les travaux pratiques ne seront plus   
forcément découpés hebdomadaire­ment. 
Cette modalité peut se révéler positive.  
Les enseignants concernés devront 
choisir (éventuellement en conseil  
d'enseignement) la formule la plus 
intéressante sur le plan péda­gogique 
(contingent hebdomadaire, mensuel, 
trimestriel, utilisation auto­ nome 
pendant l'année). Mais ils ne devront  
ni se laisser arrêter par les difficultés  
d'intégration dans l'emploi  du temps ni 
 accepter des décisions autoritaires. 

Pour les sciences économiques et 

devraient si  lpeoss sdibelue x êtdrise ciepnlisneeigs n é es par le même professeur de STE. 

 On sait combien le SGEN-CFDT s'est 

imr obilisé pour conserver aux scien­ces 
économiques et sociales leur 
caractère de discipline culturelle et 
critique. Les enseignants concernés 
devront donc s'efforcer de ne pas en 
faire une matière à finalité technique. Le 
SGEN-CFDT seul s'était opposé à l'option 
« gestion » que nous voulions voir 
remplacée par une option droit et 
économie d'entreprise. D'évidence cela 
aurait permis d'éviter un tel dérapage. 

L'enseignement optionnel de dactylo­

  graphie (en dehors de l'option ges­tion) 
pourra être créé là où il y aura  des  
moyens. Une pression devra être exercée

 sur l'administration pour per­ mettre à
tous les élèves qui le sou­haitent  

 
d'apprendre la dactylogra­phie. 

 Ces circulaires tout compte fait s'ins­
ecs rivent très bien dans les « dadas » 

du libéralisme avancé : efficacité —
cs ompétition — initiative. Au delà du

 seront regroupées dans une mêmve ernis des mots, rien ne change
s­inon une responsabilité accrue des chefs

sant des options techniques spécialid­' établissement devant répon­dre d'une
olitique sur laquelle ils n'ont

soyons aussi réalistes. Le SGEN-su
é
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pasr atiquement  de prise. Ce 

a djoindre éventuellement pour rair­ééquil ibrage, cette coopération
s ons d'effectifs (impossibilité d'ouvrier 
u ne autre classe technologique) dets r 
e élèves préférant d'autres options.

n tre les établissements risquent de se 
aduire pour bon nombre d'entre eux p  
ar des suppressions de postes non
seulement d'enseignants mais aussi
d. e personnels administratifs et de
 service. Sont aussi particulière­ment
 visés les directeurs adjoints et les CE-
CPE. 

Plus de norme dit-on au ministère, du 

dynamisme et de ia souplesse. Tra­
duisez pas de normes techniques 
permettant d'améliorer les conditions 
de travail des élèves et des ensei­
gnants. Ainsi disparaît le seuil des 24 
élèves par classe dans le premier 
cycle. Pas question non plus d'abais­
ser celui du second cycle (40). Par 
contre, plus que jamais, chacun est 
invité à normaliser son enseigne­
ment ; des journées d'information et 
de formation sont ainsi prévues pour 
les enseignants du second cycle 
notamment sous la houlette des ins­
pecteurs. La contradiction n'est 
qu'apparente. Initiative et responsabi­
lité certes, mais dans le cadre de la 
politique prônée par M. Beullac. On 
avait compris. Merci ! 

Michel ROUSSEL 

• Lep : sélection... 
déqualification 

 La nouveauté de la rentrée 1981 

sociales, elles pourront être assu­rées 
en seconde tant par les profes­seurs de  

SES que de sciences et techniques économiques et par des historiens les 
ayant déjà enseignées. Dans les 
sections homogènes à option tertiaireda,  ns les LEP sera la misé en place des « 4e préparatoires ». 

N OUS ne reprenons pas dans le 
détai l les analyses fai tes dans le 
précédent S .U. sur les enjeux de la 

réforme des programmes en c lasses pré­
paratoires a u C.A.P. Rappelons pour 

l 'essent ie l que , par delà l  es i l lus ions 
ent re tenues du co l lège un ique, c 'est d 'une 

sé lect ion accrue des élèves en LEP et d 'une 
étape dans l  e processus de déqual i f icat ion 

de la main-d 'œuvre dont il est ques t ion . A ce t 
égard , la c i rcula i re sur l 'organisat ion de la 

rent rée est s igni f ica­tive sur deux points 
au mo ins . Si l 'obten­

t ion du brevet des co l lèges ne const i tue 
pas une cond i t ion pour l 'accès à la 3 e a 
nnée de préparat ion au CAP, « on ne 
saurait exclure (à l'issue de la 3e prépara­
 toire, ex * 2e année de CAP ») la possibi­
lité d'une orientation vers les voies qui  
sont offertes aux élèves de collège ! Si 

c ette pér iphrase dés igne la c lasse de 
s econde (dont le niveau est renforcé cet te 
année), par ions que les poss ib i l i tés en 
quest ion seront rédu i tes . . . pour ne pas 
dire « myth iques » ! Par con t re , s ' i l s 'agi t 
de l 'apprent issage, la mesure s ' inscr i t 

d ans la log ique du Plan qu inquenna l de 
f ormat ion pro fess ionne l le , lequel prévoi t 
u n déve loppement de ce type de forma­
t  i on . Le r isque est grand d 'ass is ter à 
u ne augmentat ion des sor t ies d 'é lèves en 
fi n de 2 e année, entraînant aussi des c  o  n 
­séq uences graves sur le nombre de 
pos­tes d 'ense ignemen t en LEP. Les sect ions 
d  ' é  t  a  b  l  i  s  s  e m e  n  t do i ven t fa i re 
p reuve d 'une v ig i lance accrue et se 
mobi l iser c ontre toute mesure de 
carte scolai re e ntraînant des 
fe rmetures de sect ions . P ar a i l leurs, la c i rcu la i re expr ime t rès c lai­
r  ement la vo lonté du min is tè re de pr iv i lé­
g ier l ' implantat ion en CFA des c lasses de 
CPA (dont il faut rappeler que 33,8 % des 
élèves ne vont ensu i te ni en apprent is ­
sage, ni en second cyc le court ) . On ne 
peut que s ' inqu ié ter devant une mesure 
qui d  o  n  n  e un moyen supp lémenta i re 
au patronat pour renforcer sa mainmise 
sur la format ion pro fess ionne l le . 
•
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de rentrée 

• Premier degré :
le redéploiement acte II 

scolaire », en terme moins pudique de continuer le redéploiement des moyens 
existants sans que soient accordés des moyens supplémentaires. 

D ANS ce cadre on invite les 
ins­pecteurs d'académie à 
procé­der à toutes les 

prévuecso nspualtar ltieosn ts extes 
réglementai­res. Sans doute veut-
on éviter les mésaven tu res 
rencon t rées les années 
précédentes, notamment à Caen 
où à l'initiative du SGEN-CFDT, 
une décision de tribunal 
administratif a fait annuler une 
fermeture décidée sans consultation. 
Le texte va même plus loin en 
englobant dans la con­sultation 
préalable les « représen­tants des 
personnels et les parents d'élèves ». 
Comment ne pas voir là un résultat 
direct des actions du prin­temps 
dernier ? 
Les objectifs à atteindre compte tenu 
des moyens existants sont les 
mêmes que l'an passé : 
— accueil des élèves par l'ouverture 
de classes là où elle est justifiée par 
révolution des effectifs, 
— poursuite de l'allégement des 
effectifs au CE1 (ce qui prouve que 
l'objectif est loin d'être atteint), 
— création de GAPP (groupe d'aide 
psycho-pédagogique) sans qu'un, 
bilan sérieux ait été fait de la politi­
que d'intégration des enfants « ina­
daptés » et des fermetures progressi­
ves de classe de perfectionnement. 
Quelques objectifs nouveaux appa­
raissent : 
— augmentation du potentiel de rem­
placement, 
— des aménagements qui permet­
traient d'alléger de manière privilé­
giée les effectifs dans certaines clas­
ses (zone de peuplement dont les 
enfants connaissent des difficultés, 
classes accueillant des enfants non 
francophones, des handicapés, cer­
taines classes constituées de plu­
sieurs cours). 

Autant de mesures qui ne sont pas 
contestables, bien au contraire, 
mais qui sont limitées faute de 
moyens supplémentaires. 

Les modifications 
de la grille Guichard 

Deux remarques s'imposent : 

où l'urbanisation est importante et, à 
l'inverse, ceux qui sont essentielle­men
ruraux. Sans nous tromper sur leur 
portée : elles ne sont proposées que 
grâce aux moyens dégagés par le 
redéploiement, nous devons les 
considérer comme le premier coup réel 
porté à la grille Guichard. Le SGEN-
CFDT y est pour quelque chose. 

Les barèmes de seuils d'ouverture de 1981 
Pour les écoles de 6 classes et plus 

06 c lasses 182 — (190) 
07 c lasses 215 — (225) 
08 c lasses 248 — (260) 
09 c lasses 281 — (295) 
10 c lasses 314 — (330) 
11 c lasses 339 — (355) 
12 c lasses 372 — (390) 
13 c lasses 405 — (425) 
14 c lasses 438 — (460) 
15 c lasses 471 — (495) 

Les chiffres entre parenthèses sont ceux de l'ancienne 
grille. Pour les écoles de 1 à S classes : 

16 c lasses 496 • 
17 c lasses 529 • 
18 c lasses 562 • 
19 c lasses 595 • 
20 c lasses 628 -
21 c lasses 653 • 
22 c lasses 686-
23 c lasses 719 • 
24 c lasses 752 • 
25 c lasses 785

(520) 
(555) 
(590) 

•

•

•

(625)
(660) 

(685 
)(720) 

(755 
)(790) 
(825)

NOMBRE DE CLASSES EFFECTIFS pour le nombre de 
c lasses cor respondant 

max imum 

9 
25 (23*) 
55 (51*) 
85 

115 
12
0 
153 

29 
(26* ) 58 
(54* 89 
(87* 

01 c lasse 
02 c lasses 
03 c lasses 
04 c lasses 
05 c lasses 

* Seui l de fe rmetu re dans les éco les é lémenta i res s i tuées dans des c  ommu  n  e  s 
rurales n appar tenant pas a une zone de peup lement indust r ie l ou urbain
** Seuil au-dela duque l la réouver ture d ' u n e classe es t poss ib le dans les éco les é lé­
menta i res s i tuées dans des c  o m m u  n  e  s rurales n 'appartenant pas à une zone de 
peup lement indust r ie l ou urbain. 

Le texte réaffirme les grands principes déjà affichés lors des deux rentrées pré­
cédentes : il s'agit avant tout de poursuivre « l'adaptation constante du réseau  

 Des textes à la réalité 
Non déc idément , les ci rcula i res de rentrée ne règlent pas tout ! Il y aura encore 
beaucoup de place pour l 'act ion synd ica le . 
Essonne : 80 suppress ions de postes env isagées dans les col lèges, lycées e.t LEP 
Marne : 35 supp ress ions de postes env isagées dans les co l lèges et LEP 
Collège et lycée (expérimental !) de Sèvres (92) : 9 suppress ions de postes envisa­
gées 
Paris : r isque de 22 suppress ions de c lasses de seconde 
Académie de Nancy : l 'administrat ion donne c  o m m  e instruct ion aux chefs d 'é tab l is ­
semen t de pro f i te r de l 'appl icat ion de la ré fo rme pour about ir à une baisse impor­
tante du nombre d 'é lèves en second cyc le . 

• Orientation, 
souplesse... pourquoi ? 
Cette note de service traduit en termes opérationnels les principes énoncés 
dans les textes sur la rentrée scolaire 81 en collège et en lycée. Elle souffre 
donc du même défaut : faire apparaître que plus de souplesse est apportée au 
dispositif d'orientation en 5e et 3e au bénéfice des élèves alors qu'il s'agit sur­
tout d'apporter plus de souplesse dans la gestion des flux d'élèves. 

O N laisse entendre que les nou­
velles secondes permettent 
aux élèves de'préciser leurs 

choix avant d'opter seulement en  
première pour un bac ou un autre,  

• Les aménagements ne concernent pas 
toute la grille. Seules sont con­cernées 
les écoles qui comptent plus de six 
classes (les seuils d'ouverture sont 
légèrement abaissés ; pas
de modification des seuils de 
fermetu­res) et les écoles situées
en milieu rural (modification de 
quelques uni­tés des seuils de 
fermeture, d'ouver­ture et de ré-
•ouLvear tvurraei )e . q uestion : savoir si des 
moyens supplémentaires sont accor­dés. 
Eux seuls permettraient d'envi­sager la 
mise en œuvre d'une autre politique 
prenant en compte des be­soins 
prioritaires réels et non des normes 
dépassées. Ce ne peut être là que le 
résultat de l'action syndi­cale qui doit 
prendre appui sur ce premier recul. 
Ces modifications sont le signe que lesgm 
actions menées l'an passé produisent un 
résultat : les mesures annoncées 
concerne­ront surtout l es départements 

 raioss  leo nc hloeiuxr  dfeais t ocpotimonpsre dnedr se ecqoun'ede n les

e ngage bien vers un bac ou un a utre. 

 Les 3 anciennes secondes, A, AB, C 
nt 'en forment plus qu'une, ainsi que les 

anciennes secondes T1 (mécani­que, électricité) et 12 (génie civil, bâtiment, 
travaux publics). Le. chan­gement s'arrête 
là. C'est bien sûr un progrès, mais à 2  
conditions. La pre­mière est que, sous 

prétexte que tous les élèves de Seconde 
générale  ne pourraient prétendre aller
en C, on ne hausse pas la barre pour 
la plupart en prétendant la baisser pour 

la majorité. Idem pour le français, les 
langues... La seconde est que sous 

prétexte de melting pot, on ne bana­lise 
pas tous les élèves admis vers des 

secondes de détermination com­patibles 
(ex. A, AB, C) pour arriver à de belles 

classes de 40 bien pleines par simple 
division arithmétique.

Pour tous les jeunes de 3 e qu
auraient des « projets à moyen terme vers
un grand secteur professionnel » il y a   
intérêt à viser juste, parce que l'option 
obligatoire choisie condi­tionne la 1  r  e  . 

Après la classe de 5 e, l'orientation vers les 
4 e Préparatoires, nouvelle appellation made 
in Haby, de la 1 e r e année de CAP en 

LEP, — c'est bien indéterminé. Un 
vocabulaire précis et subtil distingue dans 
les intentions d'orientation, choix et vœux 
des familles, propositions et avis du con­

seil de classe. C'est que dans les 
intentions d'orientation, l e choix porte sur :

e4 de collège, 4 e pr épa­

ratoire de LEP, CPPN, CPA, redouble­ 
ment qui sont des types d'enseigne­
ment sur lesquels les familles peu­
vent faire appel alors que les vœux 
portent sur les spécialités profes­
sionnelles des CAP sur lesquelles 
l'appel est  impossible. Pareil pour le  
conseil de classe : ses propositions 
portent sur les types d'enseignement et 
son avis sur les vœux des familles. 

Après, à l'affectation de réguler tout 
ça. 

 De même au niveau 3 e : il y a choix 
 entre formation de lycée, formation de 

LEP et redoublement, vœux sur les  
sections professionnelles et options. L 
'appel est possible sur les  choix en c 
as de désaccord, pas sur les vœux. 

A remarquer qu'avant, bien sûr, les 
choix pouvaient porter sur 5 types  
d'enseignement de Seconde A, AB, 
C, T, BT, et qu'actuellement ce choix  
se réduit à 1 : formation de lycée. 
Seconde de détermination oblige ! 

 Quelle belle souplesse de 
régulation aussi : on peut passer sans 

i problè­mes un élève de Seconde à 
o ption « sciences et technologie des 
l abora­toires » à Seconde option « 
i nitiation économique et sociale » en 
vertu des moyens disponibles sans 
qu'il ait le moindre recours légal  
nonobstant la proposition du conseil  
de classe. On voit l'importance de  
l'action revendi­cative sur la carte 
scolaire. 

 Ne soyons pas toujours 
négatifs : l'orientation possible des 
élèves de CPPN et CPA vers la 4 e 
préparatoire  (  1  r  e année de CAP) 
est réaffirmée. Elle avait été oubliée 
(?) dans le pro­jet. 

Jean-Claude ROLIN 
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Non, 
monsieur le ministre 

les inégalités ne sont pas 
« naturelles » 

Albert Jacquard. « Le Ql est 
aberrant parce qu'il prétend 
prendre la mesure d'un individu 
par un seul nombre. » 

S i l 'on observe de près les 
mécan is ­mes de sé lec t ion d ' une 
h iérarch ie , de dé f in i t ion des 
capac i tés de cha­cun , et les sys tèmes de c lassement qu i 

s ' e n s u i v e n t , on c o n s t a t e une s é r i e 
d 'ex t rapo la t ions arb i t ra i res et de pseudo­
ra isonnements . 
Quand deux indiv idus son t d i f fé ren ts , 
pourquoi faut-i l que l 'un so i t supér ieur et 
l 'autre i n f é r i e u r ? Et se lon que ls c r i tè res 
va-t-on en déc ider ? Nous avons appr is le 
mot égal à l 'éco le , à p ropos des nombres : 
deux n o m b r e s peuvent ê t re égaux, ou ne pas 
l 'être, auque l cas l 'un est p lus grand que 
l 'autre. B ien p lus ta rd , nous avons 
retrouvé le mot égal app l iqué aux ensem­
bles : l ' ensemb le A est égal à l ' ensemble B 
lo rsqu ' i l s on t les m ê m e s é lémen ts . 
Mais quand ils ne sont pas égaux, il ne 
vient pas à l ' idée de d i re que l 'un est 
supér ieur à l 'autre. Au t remen t di t , la non -
égal i té déf in i t une h iérarch ie dans l 'un i ­
vers des nombres , et dans cet univers- là 
seu lement . En ce qui nous conce rne , on 
peut mesure r en nous cer ta ins caractères, 
ta i l le, po ids , e tc , avec des nombres , e t on 
peut compare r en t re e l les ces mesures , 
mais on ne peut pas nous comparer en 
tant q u ' e n s e m b l e s . Chaque fo is que l 'on 
nous résume à un seu l nombre , on fait 
une opéra t ion abus ive. 
Le « quo t ien t in te l lectuel », le fameux Q l , 
est pour moi l ' exemple du nombre mons ­
trueux ; il p ré tend caractér iser un e n s e m ­
ble co mp l e xe de facu l tés , que l 'on dés i ­
gne sous le nom d'« in te l l igence », au 
moyen d ' u n seul nombre . Admet tons que 
l 'on mesure e f fec t ivement que lque chose 
avec le Q l , il reste à déf in i r cet te chose 
qui est mesu rée , en fait essen t ie l l ement 
une cer ta ine con fo rmi té à la techn ique 
d 'ense ignemen t de not re soc ié té . Si vous 
avez un « bon » Ql , il est probable que 
vous réuss i rez en c lasse, et ensu i te dans 
la vie : le Ql est un ind icateur de confor­
mité in te l lec tue l le et d 'a jus tement soc ia l . 
Mais c 'es t tout . 

Le Pro fesseur Debray-Ri tzen, connu pour 
ses t hèses é l i t is tes (1), constate par 
exemp le que la Ql moyen des pro fesseurs 
est supér ieur au Ql moyen des ch i rur ­

g iens. Ce fait , de pr ime abord é tonnant , 
s 'exp l ique par l 'adaptat ion des pro fes­seurs 
aux cr i tè res d 'appréc ia t ion (scola i ­res) 
imp l iqués par le Q l , qu i , en revanche, ne prend 
abso lumen t pas en comp te les qual i tés de 
d iagnost ic , de déc is ion rapide et de préc is ion 
d u ges te p ropres au ch i ­rurg ien. 
Il faut donc inverser l 'o rdre des juge ­
ments , et au l ieu de juger les indiv idus 
d 'après le Q l , juger le Ql d 'ap rès ce qu ' i l 
donne sur les ind iv idus. 
Il reste que l ' i nc idence soc ia le de cec i est 
énorme, pu isque la façon don t on déf in i t  
les capaci tés d ' un indiv idu pèsera sur sa 
carr ière, sa place dans la h iérarch ie , et le 
niveau de son sala i re. . . 
... Quand que l qu ' u n in te r roge sur la part 
respect ive du génét ique et du « social » dans 
le déve loppemen t des capaci tés 
ind iv iduel les, la réponse est c lass ique et 
chacun a pu la l ire dans de nombreuses 
publ icat ions ; 80 % d ' i n f l uence pour le 
génét ique, 20 % pour le m i l i eu . Il est inu­t i le 
de d iscu te r ces ch i f f res ; ce qu ' i l faut savoir 
c 'es t qu ' i l s n 'ont aucun sens car i ls 
cor respondent à une add i t ion , là où la réa­lité 
est in te rac t ion . 

En géné t ique , une te l le répar t i t ion s ign i ­
f ierait q u ' u n enfant qui a des gènes nor­maux 
et pas d 'éduca t ion aurai t un Ql moyen de 
80, tandis q u ' u n enfant pourvu d 'une t rès 
bonne éducat ion et dépourvu de ces gènes 
aurait un Ql moyen de 20. Mesurer en 
pourcen tage la part du patr i ­moine géné t ique 
dans le déve loppement de l ' in te l l igence est 
une er reur log ique aussi grave que de 
voulo i r mesure r une distance avec des 
tonnés . . . 
Les h iérarch ies humaines ne sont pas 
af fa i re de b io log ie , mais de cho ix soc iaux et 
po l i t i ques . 

(1) M. Debray-Ritzen, qui n'est pas à une inco­
hérence près, admet certaines limites du Ql <V Le 
Ql importe peu, ce qui compte, c'est le profil '), 
mais par ailleurs ses raisonnements ne tiennent que 
si l'on admet le Ql comme mesure de tout l'individu.
(extrait de génétique, sélection sociale et hiérar­chie 
article de A. JACQUARD dans la revue CADRES 
CFDT n° 291 - nov-déc. 1979).

Depuis 1789, tous les hommes naissent libres et égaux en droits. Tout au moins 
en théorie ! Le demeurent-ils ? Depuis Jules Ferry, tous les enfants ont droit à 
la même scolarité. Toujours en théorie ! Chacun (e) s'accordait pour 
affirmer que l'école devait assurer « l'égalité des chances ». C'était — encore 
en 1975 — la justification affirmée de la réforme Haby du collège unique. 
Certes, depuis des années, les travaux divers de sociologues et d'éducateurs 
ont montré que le discours ne correspond guère à la réalité. En particulier, le 
collège unique, sous prétexte de « compenser les handicaps culturels liés au 
milieu d'origine », n'a fait que renforcer l'échec et la sélection. 
Mais le discours vient de se modifier : l'inégalité des individus revient au pre­mier 
plan. Considérée comme héréditaire, elle devient « naturelle » . Et l'école n'aurait 
plus qu'à l'accompagner, la justifier et la faire accepter. 
N'est-ce-pas le sens de la déclaration de Monsieur Beullac devant les « ensei­
gnants giscardiens » , le 29 août 1980 : « Il n'y a pas d'échec scolaire : il n'y a 
que des pédagogies non adaptées aux différentes formes d'esprit... Ces derniè­
res années, s'est exaspérée une idée fausse selon laquelle tous les enfants sont 
les mêmes, doivent arriver au même endroit... Puisque tout serait fonction 
non pas de l'aspect originel des gènes mais de l'environnement, nous serions 
tous égaux à la naissance... Il faut, au contraire, avoir le courage de dire que 
tous les enfants n'ont pas les mêmes qualités ». 
Affirmer que les enfants sont différents, c'est émettre une vérité d'évidence 
que l'école doit, à tous les niveaux, prendre en compte. Mais en profiter pour 
dénoncer l'égalitarisme, prôner Pélitisme et parquer les jeunes dans des ghet­
tos est tout autre chose. 
Les inégalités dues à la situation sociale existent. Nous les rencontrons tous les 
jours. Et nous voulons lutter contre. 

L e fait es t , que 30 % env i ron de 
j e u ­nes en t ren t dans le c co l lège 
un i ­que » sans y être préparés ; 
que 250 000 j eunes (30 à 40 % d 'une c lasse 

d 'âge) sor ten t chaque année du sys tème 
éducat i f sans format ion généra le et pro­
fess ionne l le m i n i m u m  , donc sans 
qual i f i ­cat ion. 
Après le d i scou rs sur l ' inné et l 'acquis , 
après ce lu i qu i aff i rmait q u e « l'école ne 
doit pas reproduire des injustices, les dis­
criminations qui subsistent dans  notre 
société », le min is t re de l 'éducat ion, parle 
maintenant » d'organiser la réussite  à 
l'école » : pas d ' échecs , mais des 
cond i ­t ions de la réuss i te l iées aux 
capaci tés et aux dons ind iv idue ls . 
Nouveau langage qui pourrai t t rouver 
un écho chez des parents peu aver t is , 
et des ense ignants conf rontés à des 
p rob lèmes d i f f ic i les . 

Or, — n'en dépla ise à la nouvel le d ro i te , 
à Paul Guth ou au Snalc — les inégal i tés 
et échecs scola i res (retards, 
redoub lements , af fectat ions vers des 
f i l ières sco la i res qui mènen t à 
l ' impasse. . . ) pe rs i s ten t et s 'aggravent 
à cause de dé terminants sociaux. 
Par exemp le : • Préscolarisation par âge et catégorie de 
communes (année 1978-1979). 56 % des 
enfants de 3 ans sont présco lar isés dans 
les c o m m u n e s rurales, 78,22 % dans les-
zones urba ines. Tandis qu 'en 1978, 52 %
des c lasses materne l les avaient p lus de 
35 élèves.
• En classes préprofessionnel les de 
niveau. 53,9 % des élèves sont 
des enfants d 'ouvr ie rs . 
• Enseignements technologiques et pro­
fessionnels courts près de 50 % sont des 
enfants d 'ouvr ie rs et emp loyés , 8,1 % des 

Devenir de la promotion 1972-1973 
d'élèves de 6 e

(N = 1 000) (PUBLIC + PRIVÉ) 

ef fect i fs Effect i fs Effect i fs Effect i fs Effect i fs Effect i fs Effect i fs 
en 6ème en 5ème en 4ème en 3ème seconde en 1 e r e terminale 

en 1972- en 1973- en 1974- en 1975- en 1976- en 1977- en 1978-

73 74 75 76 77 78 79 

93 77 53 44 22 17 15 
21 17 9 7 3 2 2 
19 16 14 12 10 8 6 

83 71 52 44 26 19 16 

76 70 64 59 49 38 34 
100 88 76 67 48 37 32 
92 77 54 45 26 19 17 

396 331 199 161 75 57 49 
120 96 57 47 23 18 15 

Agr icu l teurs 
Salariés agr ico les 
Industr ie ls , g ros 
commerçants 
Ar t isans, pet i ts 
commerçants 
Profess ions l ibéra les, 
cadres supér ieu rs 
Cadres moyens . 
Employés 
Ouvriers 
Aut res ca tégor ies 

TOTAL 1 000 843 578 486 282 215 186 

Sources : Ministère de l'Éducation, Service Central des Statistiques et Sondages 

 1977-78 et 1978-79, docu­
(SEIS 2) 
Document n" 4887, avril 1979 ; et pour les années scolaires 
ment non publié. 
ÉCHANTILLON SUIVI D'ÉLÈVES : 1e' RECRUTEMENT 1972-73. 
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enfants de pro fess ions l ibérales et 
cadres supér ieurs . 
• Au total, une fois q u ' u n j eune est 
or ienté vers une f i l ière, il lui est prat ique­
ment imposs ib le de revenir à une autre, 
sauf si e l le est cons idé rée c o m m e 
« moins nob le » ; les passere l les prévues 
(seconde spéc ia le après CAP et 1 e r e 

d'adaptat ion à l ' issue des deux ans 
nécessa i res à l 'obtent ion du BEP) ne 
fonc t ionnent qu 'au compte -gou t te ; les 
d iscr iminat ions concernant les f i l les dans 
le choix des f i l ières de format ion profes­
s ionnel le son t mass ives.
Les. s ta t is t iques récentes ( tableaux c i -
contre) mon t ren t à l 'év idence commen t 
fonc t ionnent les inégal i tés à l 'éco le. 
D'une part, par l 'échec scola i re marqué 
par les redoub lemen ts et les retards. 
D'autre part, par l'« évaporat ion » massive 
des enfants de cer ta ines ca tégor ies soc io­
p ro fess ionne l les .  

Prétendre a lors , c o m m e le min is t re , 
expl i ­quer que les d i f f icu l tés, 
or ienta t ions et 

Quelques.., 
en 1979-1980 : 
60 % des éco l ie rs sont en CM2 à 
l 'âge de 10 ans ; 

ont un an de retard. 
ont deux ans de retard. 

ont 3 ans de re tard . 
redoub lent le CP. 

25 %
10 %
3 %
12,4 %
7.4 %
7,2 %
8,2 %
10,6 %

le CE1 
le CE2 
le CM1 
le CM2 

En 1978-79 : 
7.5 % d e s éco l ie rs âgés de 9 

ans redoub len t le CM2 
7,7 % 10 ans 

15,1 % 11 ans 
20,6 % 12 ans 
En 1979-1980, on t redoub lé le cours pré­
parato i re : 
2,2 % des enfants de cadres supér ieurs 

cadres moyens 4,2 %
10.4 %
9 , 3  %

16.5 %
26,3 %

art isans 
employés 

ouvr iers
salar iés agr ico les 

échecs de cer ta ins é lèves sont du 
domaine des dons ind iv iduels , o u  , 
c o m m e le d i rec teur des Ecoles, que 
ce qui « égalise les chances, ce n'est 
pas d'êtreplus ou moins spontané, c'est l'acquis de 
connaissances structurées, et que les élè­
ves les plus défavorisées socialement et 
culturellement ne peuvent le réaliser qu'à 
l'école », c ' e s t f a i j e v o l o n t a i r e m e n t 
l ' impasse sur une doub le réal i té. D'une 
part ce l les des données co l lec t ives de 
l 'env i ronnement : les inégal i tés économi ­
ques , des d ispar i tés cons idérab les de 
revenus aggravées par l 'accélérat ion du 
chômage , l ' impact de l 'habitat et l 'env i ron­
nement , des t ranspor ts , des cond i t ions de 
vie et de travai l et sur tout les d i f f icu l tés 
cu l ture l les de cer ta ins mi l ieux popu la i res . 
C'est auss i n ier la concep t ion fondamen­
ta lement « é l i t i s te » de l 'éco le : les nor­
mes t rad i t ionne l les de ré férence pour les 
cr i tè res de sé lec t i on : les symbo les 
(mathémat ique, verbal) , les cr i tè res d iscr i ­
minato i res d 'éva luat ion des résul ta ts , la 
not ion é t ro i te de p rogramme, l ' incapaci té 

de l 'école à p rendre en c o m p t e , la 
diver­si té dans les mot ivat ions et les 
ry thmes des enfants (on ne peut 
p ré tend re q u ' u n enfant qui ne sait pas 
l i re à 7 ans est en si tuat ion d ' échec 
scola i re ; il serai t aber­rant, a 
cont rar io , d 'avancer l 'âge de l 'ent rée 
dans le pr imai re à 5 ans) , le r ig i ­d i té 
des no rmes (ef fect i fs d 'é lèves) qui 
prés ident à l 'organisat ion et au redép lo ie­
ment de la car te sco la i re . A t ous ces fac­
teurs , il conv ien t d 'a jouter , b ien sûr, 
l ' insuf f isance des moyens (équ ipements , 
accue i l , personne ls . . . ) . 

Agir sur les inégalités 

Il ne peut ex is ter de réel le « réuss i te sco­
laire » que dans la mesure où sera remise 
en cause la concep t i on fondamenta le de 
l 'éco le ac tue l le . Mais , dès au jou rd 'hu i , il 
convient d 'ag i r s imu l tanément sur les ter­
rains de l 'env i ronnement et de l ' inst i tut ion 
scola i re . 
' • Sur l'environnement, pour la réduct ion 
des inégal i tés économiques , soc ia les et 
cu l ture l les : emplo i et précar i té , durée et 
cond i t ions de travai l , revenus, t ranspor ts , 
habitat, équ ipemen ts co l lec t i fs , cu l tu re ls . • Sur l'institution scolaire : il faut adapter 
des ry thmes sco la i res aux ry thmes et aux 
in térêts de l 'enfant ou du j e u n e , c réer une 
progress ion des appren t issages basés sur 
les apt i tudes et ry thmes ind iv idue ls et non 
pas sur les c lasses d 'âge . Ceci nécess i te 
des pédagog ies d i f fé renc iées incluant 
notamment : subst i tu t ion de la not ion 
d 'ob jec t i fs à la not ion de p rog rammes r igi­
des , abandon de tou te spéc ia l isa t ion pré­
coce , travaux manue ls éducat i fs et init ia­
t ion techno log ique pour tous , non cons i ­
dérés c o m m e du br ico lage mais comme 
des moyens , à part ir de réal i tés concrè ­
tes , d 'appropr ia t ion des langages fonda­
mentaux.  
La lut te des inégal i tés passe par une 
dénonc ia t ion des théor ies é l i t i s tes et 
ségrégat ives de la dro i te d i te nouvel le 
Par des t rans format ions de la pédagog ie , 
des con tenus , des s tuc tu res de l 'éco le. 
Mais auss i par une autre concep t ion de 
l 'organisat io n de la carte sco la i re tenant 
compte des d ivers i tés de s i tua t ions socia­
les et cu l ture l les et des vér i tab les besoins 
recensés. Ce qui impl ique la mise en 
place e t le déve loppemen t , dans une 
phase d 'abord expér imen ta le , de zones  
d 'éducat ion pr ior i ta i res. 

...chiffres 
Les élèves de 6' en 1972-1973 
(élèves entrés à l'école élémentaire 
en 1966-1969) : 
50 % ont eu une scolar i té su iv ie . 
45 % ont redoub lé au moins une fo is . 
3 % ont « sauté » une c lasse. 

Mais il faut d is t inguer se lon la catégor ie 
soc io -p ro fess ionne l le des parents : 

normale en avance 
7,8 % 75,7 

% 
68,4 

3,9 

64,6 4,9 

56,3 2,9 
53,3 2,5 
39,7 2,1 

Scolar i té 
cadres supér ieurs 
Cadres moyens 
Patrons ( commerce , 
industr ie) 
Ar t isans, pet i ts 
commerçan ts 
Employés 
Ouvr iers 
Salariés agr ico les 34 2,5 

Une proposition 
CFDT les ZEP 

L es cond i t ions dans lesquel les 
se poursui t une sco lar i té sont 
var iables se lon q u ' o n se trouve 
en vi l le ou dans un hameau, dans un quart ier bour­

geois ou un quart ier pro lé tar ien, dans une 
zone à faible popula t ion immigrée ou non . 
L 'éco le di te égal i ta i re ne prend pas en 
compte ces d i f fé rences et, en donnant 
autant à ceux qu i , grâce à un bain cu l ture l 
favorable, prof i tent p le inement de l 'apport  
scola i re qu 'à ceux qu i ne peuvent en pro­f i ter 
beaucoup, e l le accentue les d ispar i ­tés et 
joue ainsi un rôle de reproduct ion soc ia le . 
Les résul tats de l 'éco le interd isent de par­ler 
de chances ou probabi l i tés inégales 
d 'accès à un type donné de sco lar isat ion. Ils 
mont rent , au cont ra i re , que deux évé­
nements sont de probabi l i té équiva lente : la 
voie royale qui m è n e au secondai re puis au 
supér ieur pour un enfant de la bour­
geo is ie ; l 'autre vo ie qu i mène à la sor t ie 
p récoce du sys tème scola i re, ou à une 
format ion techn ique de faible niveau pour les 
enfants des c lasses popula i res. 
Disons tout de su i te que le projet de ZEP n'a 
pas la pré ten t ion d ' inverser ces d o n  ­nées , ni 
même de rendre l 'école rée l le­ment 
démocra t ique . Cela est imposs ib le sans un 
bou leversement p ro fond de l 'école (et, 
par delà e l le , de la soc ié té tou t ent ière) et 
sans la suppress ion de l 'or i ­g ine socia le de 
ces d i f fé rences sco la i res . Ceci étant, 
pu isque l 'école « égal i ta i re » ne peut 
suppr imer les d iscr iminat ions , t rans formons 
la not ion de d iscr iminat ion en « 
d iscr iminat ion posi t ive », en af f i rmant que 
c 'es t par l ' inégal i té des moyens qu 'on 
tendra le p lus tôt poss ib le vers 
l 'égal isat ion des chances . 
Au pr inc ipe d 'éga l i té , il convient a lors de 
subst i tuer un pr inc ipe d ' inégal i té : c 'est -à-
d i re .donnons p lus à ceux qui ont moins (2). 

Une discrimination positive 

Créer des c lasses spéc ia les pour enfants 
h a n d i c a p é s par le m i l i eu r i sque ra i t 
d'ent ra îner la créat ion de ghet tos soc iaux, 
malgré l 'avantage cer ta in de fa ib les ef fec­t i fs 
et la p résence de maîtres fo rmés . 
En parlant de Zone d 'Educat ion Pr ior i ta ire 

(ZEP), nous ne voulons pas créer des 
ghet tos scola i res ; ces ghet tos scolaires 
ex is tent : ces éco les où les enfants sont 
en major i té issus d 'un mi l ieu socio­
cul turel dit défavor isé, où les prob lèmes 
pédagog iques sont plus ardus qu 'a i l leurs , 
où pe rsonne ne veut se faire nommer, et 
dans lesque l les le rou lement cont inu des 
maîtres aggrave les cond i t ions scolaires ; 
école~ dans lesquel les quand on débute , 
on ne cherche qu 'à surv ivre. 
L 'enchaînement négatif de tous ces pro­
b lèmes est complé té par les élèves et 
l ' idée qu ' i l s se font, avec leurs parents, 
de l 'éco le . Et ce facteur n 'est pas sans 
importance sur les résul tats scola i res. Les 
ZEP sont tout autre chose . 
Une ZEP est dé te rminée par analyse 
soc io log ique des quar t iers défavor isés où 
les éco les doivent bénéf ic ier : d 'ef fect i fs 
réduits à 15 élèves par c lasse, de maîtres 
volontai res pour travai l ler en équipes 
pédagog iques et d isposant de temps pour 
leur fo rmat ion cont inuée, de crédi ts sup­
p lémenta i res de fonc t ionnement . 
Sur que ls cr i tè res dé te rminer les ZEP ? 
Au sens str ic t du mot, i ls peuvent être, 
e n t r e a u t r e s : la c a t é g o r i e s o c i o ­
pro fess ionne l le des parents , le nombre 
moyen d 'en fan ts par fami l le , les diverses 
al locat ions et a ides soc ia les , le type de 
logement et le rapport nombre /su r face 
des p ièces , le pourcentage d 'enfants de 
travai l leurs immigrés , le taux de (non) f ré­
q u e n t a t i o n d e  s é q u i p e m e n t s s o c i o ­
cul ture ls d ispon ib les . . . 
A joutons tou t de sui te que les enquêtes 
que suppose la mise en place des zep 
n'ont d 'au t re but que cet te mise en 
place ; e l les n 'ont r ien à voir avec de 
que lconques opérat ions de détect ion ou 
de déf in i t ion de prof i ls qu i se traduisent 
en f ichages et a l imentent des doss iers 
at tachés aux indiv idus. El les veulent , 
avant tout , apporter , non une réponse 
ind iv iduel le , mais une réponse col lect ive 
et socia le à des p rob lèmes eux-mêmes 
col lect i fs . 

(Présentation d'une enquête pour la créa­ 
tion de ZEP dans le département des Yve-
lines). 

(1) Voir le dossier de SU n° 764 du 11 juin 1979.
(2) C'est-à-dire donner plus de moyens pour 
donner autre chose et autrement. 
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Rennes 

Contre 
les suppressions 

Dans l'académie de Rennes, l'administration n'y 
va pas de main morte : près de 100 postes doi­
vent être supprimés dans les lycées, collèges 
et LEP : 40 dans le Finistère, 33,5 dans le Morbi­
han, 14 en ille-et-Vilaine, 11 dans les Côtes-du-
Nord. 
Au collège de la Croix Saint Lambert à Saint-
Brieuc, un poste ayant été annoncé comme 

supprimé, une grève est décidée pour le 22 jan­
vier : sur 60 enseignants, 52 grévistes. Sur 
800 élèves, 100 présents seulement. 
Les lycée et LEP de Bréquigny à Rennes, tou­
chés par des suppressions, se mettent égale­
ment en grève le 22 janvier et manifestent à 
l'Inspection académique pendant le groupe de 
travail. La délégation n'est pas reçue mais 
obtient des suspensions de séance. Au cours 
de l'une d'elles, il est annoncé que l'IA revient 
sur la suppression d'un poste. Comme quoi... 
l'action peut payer. 
Dans le Finistère, toujours te 22 janvier, la grève 
intersyndicale est bien suivie et 500 personnes 
manifestent à Quimper lors de la réunion du 
groupe de travail départemental. L'administra­
tion refuse d'accepter la présence des délé­
gués des établissements touchés. L'inspection 
académique est alors occupée. Finalement, un 
nouveau groupe de travail doit se réunir le 27... 
au cours duquel ces délégué(e)s pourront enfin 
être entendu(e)s. 
L'action continue... 

Calais 

Un IUT 
dans des baraques 

A Calais, depuis sa création en 1971 et en dépit 
des promesses ministérielles, l'Institut Univer­
sitaire de Technologie n'a toujours pas de 
locaux. Depuis la rentrée 1973 il est hébergé 
dans des baraques préfabriquées où les condi­
tions de travail sont insupportables : froid, 
pluie, neige y pénètrent. Le nombre de postes 
d'enseignants est insuffisant. Or les besoins de 
la zone littorale du Nord en matière d'enseigne­
ment supérieur sont énormes : 6% des jeunes 
du Calaisis commencent des études supérieu­
res contre 26% dans l'académie de Paris. D'où, 
du 5 décembre au 16 janvier, une grève vigou­
reuse des étudiants de DUT et une action con­
tinue à leurs côtés des enseignants afin que 
l'Etat se décide à programmer la construction 

de locaux définitifs et adaptés pour l'IUT. Cela 
permettrait d'accroître les qualifications d'une 
population très éprouvée par la crise. L'action 
décidée des personnels et des étudiants a per­
mis de créer un large mouvement d'opinion et 
l'on ne compte plus les prises de positions 
favorables à leurs revendications. Un résultat 
significatif a été obtenu. La Chambre de Com­
merce de Calais a prêté pour 2 ans à l'IUT les 
locaux de l'ancienne gare maritime. Mais l'IUT 
n'est pas encore arrivé au port : il attend 
encore des locaux d'Etat neufs et définitifs. Le 
SGEN-CFDT a tous tes niveaux a été partie pre-
nante de cette action. 

Un trimestre de lutte 

PisssiS TfBVise (34), personnels 6f parents 
d'élèves obtiennent la création d'une classe de 

e

6 supplémentaire, compte tenu des problèmes 
pédagogiques particuliers ; mais 16 heures en 

O N connaît mal cet outil 
pourtant indispensable aux 
étudiants, enseignants et 
chercheurs, qu'est la documentation universitaire. 

Pendant longtemps, dispersion et 
manque de coordination ont marqué 
l'absence de toute politique docu­
mentaire. Ainsi, côte à côte, plus 
souvent comme des concurrents que 
comme des partenaires, on ..trouvait 
les bibliothèques universitaires, les 
bibliothèques d'UER, de laboratoires et 
d'instituts, les centres de docu­
mentation du CNRS et les bibliothè­
ques des grands établissements, 
telle l'Académie de médecine, par 
exemple. Tant que l'argent a coulé à 
flots — l'image est à peine outrée par 
rapport à la situation de ces derniè­res 
années — personne ne posait de 
question. Chaque unité documentaire 
avait sa propre politique d'acquisi­
tion. Quant à la communication de la 
documentation, elle était essentielle­
ment locale : les échanges, par le 
biais du prêt interbibliothèques, se 
cantonnaient dans des domaines très 
spécialisés et leur volume était peu 
conséquent. Est-il utile de préciser 
alors que le gâchis était roi. Un seul 
exemple : il n'était pas rare de trou­
ver, dans un même secteur géogra­
phique, un titre de périodique spécia­
lisé, à la bibliothèque universitaire et 
dans différents laboratoires, quand 
ce n'était pas aux différents étages 
d'un même laboratoire... 

L'année 
des vaches maigres 

Puis vinrent les années de vaches 
maigres avec des budgets s'amenui-
sant jusqu'à ne plus couvrir parfois le 
taux de l'inflation. La documentation, 
dont cependant tout le monde se 
disait persuadé de l'importance, fut 
un des secteurs les plus touchés. 
Cette pénurie budgétaire a certaine­
ment été un des éléments moteurs 
d'une recherche de rationalisation : le 
prêt interbibliothèques se dévelop­pait, 
tandis que l'on se tournait vers 
l 'automatisation. Successivement 
fleurirent différents organismes, tous 
services de l'administration centrale 
du ministère des universités : le 
Bureau pour l'Automatisation des 
Bibliothèques (BAB), la DiCA (Divi­
sion pour la Coopération et l'Automa­
tisation), puis l'AUDIST (Agence Uni­
versitaire pour la Documentation et 
l'Information et la Documentation 
Scientifique et Technique). Si les 

Amorcée lentement il y a plu­
sieurs années, la restructuration 
de la documentation universi­
taire s'accélère depuis quelques 
mois. 

deux premiers n'ont pas réussi, en 
particulier à cause de l'emprise de la 
Bibliothèque nationale, à mener à 
bien leurs tâches, l'AUDIST, grâce à 
des structures nouvelles, a pu davan­ 
tage remplir sa mission. A ce pay­
sage, riche en sigles, il faut ajouter 
une Mission Interministérielle pour la 
Documentation et l'Information Scien­
tifique et Technique (MIDIST) et bien­
tôt une nouvelle direction au Ministè­
res des universités (MDU), très atten­
due : la Direction de l'Information 
Scientifique et Technique (DIST). 
Bien qu'encore sans existence offi­
cielle, elle est déjà nantie d'un direc­
teur ! Sa rnise en place pose de nom­
breuses questions toujours sans 
réponse bien que son projet ait vu le 
jour depuis une dizaine de mois. 
Quels seront ses pouvoirs ? Que 
deviendront le Service des bibliothè­
ques et les Centres de documenta­
tion du CNRS ? Quels seront ses 
liens avec la Bibliothèque natio­
nale ?... Toutes les hypothèses sont 
permises mais, dès juillet le SGEN-
CFDT faisait savoir au chargé de mis­
sion qu'il tenait à ce que les person­
nels ne fassent pas les frais d'une 
réorganisation, aussi nécessaire soit-
elle. 

Liste 
des CADIST 
Strasbourg : Sc iences re l ig ieuses. C i ­
v i l isat ion et l i t térature german iques (1). 
Fondation nationale des sciences 
politiques : Sc iences po l i t iques. 
Observatoire de Paris : As t ronomie 
et as t rophys ique. 
Grenoble I : Phys ique . 
Lyon I : Ch imie . 
Paris : Art et a rchéo log ie . 
Paris VI : Sc iences de la terre et 
océanograph ie . 
Paris IX : Gest ion et économie . Institut 
de mathématiques de 
Paris XI (Orsay) : Mathémat iques. 

(1) Au 12 décembre 1981.

Mieux exploiter 
les potentiels... 
Dans la recherche d'une meilleure 
exploitation des potentiels existants, 
on a donc tenté de coordonner les 
acquisitions jusque-là dispersées et 
d'améliorer la communication impar­
faitement assurée par le prêt interbi-
bibliothèques. Cette démarche a con­
duit le ministère à créer des Cen­
tres d'Acquisition et de Diffusion et 
de l'Information Scientifique et Tech­
nique (CADIST) dont les supports 
sont, soit des bibliothèques universi­
taires, soit des bibliothèques d'UER 
ou de laboratoires de recherche. 
Concrè tement , on fourn i t des 
moyens supplémentaires à une 
bibliothèque (choisie pour son fonds) 
afin qu'elle acqujert la totalité de la 
documentation dans un domaine 
scientifique donné, charge à elle de 
communiquer sur l'ensemble du terri­
toire national cette documentation 
dans un délai n'excédant pas 48 h, et 
ceci toute l'année, à l'exception des 
dimanches et jours fériés. 

Dans la ligne 
de la carte universitaire 
Sans contester a priori la démarche, 
nous sommes bien obligés de mettre 
en cause la mise en place des 
CADIST. Aucune étude préalable n'a 
été faite pour connaître le budget 
indispensable permettant à toutes les 
bibliothèques universitaires de four­
nir des chances égales de travail aux 
étudiants, chercheurs et ensei­
gnants. Compte tenu des budgets 
actuels une hiérarchie inadmissible 
va s'instaurer, en terme de documen­
tation, entre les différentes universi­
tés, calquée évidemment sur la nou­
velle carte universitaire. De plus, les 
moyens supplémentaires fournis aux 
CADIST ne comportent aucune créa­
tion de postes : comment pourront-
ils alors fonctionner et faire face à 
leurs nouvelles charges — même si 
celles-ci sont justifiées — sans 
aggraver les conditions de travail des 
personnels ? Nos inquiétudes sont 
grandes... Seule une prise de cons­
cience commune des usagers et des 
personnels, amenant à des actions 
locales, et non des réactions stricte­
ment corporatives et de rejet, auront 
toute leur chance de déboucher sur 
des résultats et donneront un sens à 
une éventuelle action nationale. 

Anne-Marie DENIS 
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Lettre ouverte 

La « charge 
» de la 
brigade des 
mineurs La presse et la télévision se 
sont fait l'écho d'un incident 

1erdramatique survenu le 
décembre dans un LEP de 
Clichy-s/s-Bois (Seine-St-
Denis), au cours duquel un 
élève a été poignardé. 
Aujourd'hui, la presse continue 
à faire ses gros titres de la vio-

«
JOUS décidons de nous 
adresser directement à 
vous, sans tarder, tant 

nous jugeons graves les 
décisions prises par les services 
dont vous êtes responsable. 
(...) Lorsqu'il y a un mois nous avons 
appris dans quelles conditions un 
élève d'un LEP voisin avait été poi­

 nous gnardé dans l'établissement, 
avons décidé d'entreprendre une 
démarche auprès de l'inspection aca­
démique. 
(...) Nous avions, à l'époque, été cho­
qués par vos déclarations publiques : 
Les parents et les enseignants ont 
l'air d'oublier qu'ils ont un rôle 
d'éducateurs eux-mêmes et de sur­
veillance. L'équipe éducative doit 
faire un tout, parents, enseignants et 
bien entendu surveillants. Le pro­
blème est de savoir si l'équipe édu­
cative fait ou non régner un minimum 
d'autorité. 
Vous avez feint d'ignorer les consé­
quences — et, nous pesons nos 
mots — des mesures que vous avez 
prises, vous, dans l'Education natio­
nale, ainsi que vos collègues du gou­
vernement. 
Vous avez profité de ce drame pour 
poursuivre de vos reproches, parents 
et enseignants angoissés par la 
situation créée. 
Qui ignore, dans ce pays, qu'il y a un 
rapport entre la situation qui existe 
dans nos établissements et la dégra­
dation qu'entraîne, dans la jeunesse, 

lence dans les établissements 
scolaires (1). 

 Nous publions de larges 
extraits de la lettre ouverte que 

 les enseignants du LEP Henri 
 Sellier de Livry-Gargan (93) 

ont adressée à ce sujet à M. 
Beullac. 

la certitude d'un avenir de plus en  
plus bouché ? 

Qui ignore que les réformes succes­
sives, l'incohérence apparente des 
mesures restreignant toujours plus les 
moyens, limitant au maximum l'équipe 
pédagogique dont vous par­lez, sont les 
causes de la situation ? Qui ne sait pas 
faire le rapport avec le fait que dans notre 
établissement il y avait en 1971 2 
surveillants pour 270 élèves, et qu'en 
1980-81, dans des conditions beaucoup 
plus difficiles, il n'y en a que 2... pour 628 
élèves ? N'acceptant pas le procédé 
malhon­nête qui consiste à présenter 
parents et enseignants comme 
responsables de l'angoissante dégradation 
qui a lieu aujourd'hui, (...) nous sommes 
allés à l'inspection académique récla­mer 
que nous soient accordés les quatre 
postes de surveillants dont nous 
avons au minimum besoin (il s'agit là 
du retour aux normes de 1 surveillant pour 
100 élèves). 
Monsieur l'inspecteur d'académie 
nous a répondu en substance que les 

services ministériels prévoyaient la 
suppression totale du type de
l'étudiant-
surveillant... 
sécurité, les chefs 

Au sujet de 
la 
d'établissements

 allaient recevoir une circulaire les 
informant du fait que l'éducation allait 
travailler en relation avec les inspec­teurs 
de police, la brigade des mineurs 
étant présente devant les lycées. 

Selon monsieur l'inspecteur d'acadé­

mie, les établissements pourraient 
donc directement faire appel à la bri­gade 
des mineurs pour mettre de  l'ordre 
« si besoin était ». 
 Ainsi donc, monsieur le ministre, 
nous comprenons ce que cela veut  
dire : pour vos services, la jeunesse, 

largement promise au chômage, ne  
relèverait plus véritablement, dans un  
avenir proche, de l'éducation au sens 
propre, elle relèverait dès l'école, du 
domaine de la police et de la justice. Ceci 
nous ne pouvons l'accepter. 
 (...) Nous alertons les parents et nos collègues, car, si vos services 
persistaient dans ces projets, nous  

nous ferions un devoir de prendre toutes les dispositions immédiates  

pour interdire que ce nouveau pas  
 soit franchi. 

Veuillez croire, Monsieur le ministre,  à 
notre attachement à l'école publi­que. 
•

(1) Campagne de « France-Soir » contre le 
racket à l'école les 15, 16 et 17 janvier 1981. 

Libérez Colette Meynard 
Condamnée à deux ans et demi de pr i son ferme par la Cour de Sûreté de l'Etat pour 
un voyage au l iban en compagn ie de deux mi l i tants corses . 
50 000 « car tes posta les à Giscard » pour ex iger sa l ibérat ion, la suppress ion de 
la Cour de Sûreté de l 'Etat, le respect et l 'ex tens ion des l iber tés synd ica les et 
pol i t i ­ques ont é té d i f fusées . D'autres in i t ia t ives sont prévues : 
• UNE BROCHURE 
rédigée par l 'UD-CFDT, le SGEN-CFDT et le FFN de Seine St Denis (h is tor ique, pro­
cès , act ions engagées , at te intes aux l iber tés, Cour de Sûreté de l 'Etat, p rob lème 
Corse) 
Disponib le débu t févr ier (10 F) - A commande r à l'UD93, place de la L ibérat ion 93000 
Bobigny 
• UNE AFFICHE
« Non au dén i de jus t i ce - Libérez Co le t te Meynard »
A commander à l 'UD93
• UN GALA DE SOUTIEN 
organisé par la CFDT le 20 février, sal le des fêtes de Bondy (93)
Bon de sou t ien : 25 F. S 'adresser à l 'UD93. Y commander les b i l le ts .
• SITUATION JURIDIQUE
L'avocat de Colet te v ient de dépose r les conc lus ions du recours en cassat ion . Le 
Tr ibunal peut donc statuer.
La pér iode est t rès importante pour la re lance de la sens ib i l isat ion de l 'op in ion . Une 
intervent ion con fédéra le est prévue pour ex iger la remise en l iber té prov iso i re de 
Colet te en at tendant le procès en Cassat ion .
• SOLIDARITE FINANCIERE
33 000 F ont é té recuei l l is à ce jour . Mais c 'es t insuf f isant .
Fonds de so l idar i té à adresser à UD-CFDT 93 - Sol idar i té Travail CCP n° 16377 OO P 
PARIS.  

EUT et un poste en éducation physique ne sont 
pas pourvus, malgré les promesses faites. 
Le 6 novembre, les personnels cessent le tra-

V a l u 

Le 20 novembre, parents et enseignants occu­
pent les locaux administratifs : après une 
semaine ils suspendent leur occupation, l'ins­
pecteur d'académie leur ayant propose une 

Le 28 novembre, l'IA déclare que pour sanction­ner 
les personnels en lutte il supprimera plu­sieurs 
classes. Il refuse de considérer les diffi­cultés 
pédagogiques, estime que « pour la CPPN 
24. 25. 26, 27élèves,'un de plus ou un de moins, 
ce n'est pas grave » (sic) et va jusqu'au 
chantage : « mais je peux vous supprimer 3 
classes ; vous êtes déjà surdotés •> (!!?) <• les 
enfants, les problêmes locaux ne m'intéressent 
pas. je ne connais que les chiffres ». Bref, une 
réponse technocratique est faite alors qu'ensei­
gnants, parents, élus municipaux et députe 
posent un problème pédagogique. 

Une pétition est lancée et une assemblée 
générale parents-professeurs, réunie le 
8 décembre, décide d'une nouvelle occupation 
et refuse qu'une nouvelle structure conduisant 
à des regroupements d'élèves — donc à des 
suppressions de classes — soit décidée pour la 
rentrée de janvier 1981. 
La lutte a payé dans le sens ou l'inspection aca­
démique a renonce à une aberration ; mais des 
heures, prévues légalement dans les textes, ne 
sont pas dispensées parce que le rectorat ne 
nomme pas les personnels nécessaires. 
Le fossé est grand entre les textes et la réalité. 

Besançon 

Procès en appel 

Tous les lecteurs de SU le savent : le procureur  
général de Besançon a fait appel de la relaxe 
prononcée par le Tribunal correctionnel contre 
6 syndicalistes (dont 3 du SGEN-CFDT) accusés 
d'avoir conduits une manifestation au rectorat. 

 Le 5 février, c'est tout le SGEN-CFDT qui 
mani­festera son soutien sous forme de lettres 
ou télégrammes de nos syndicats. A Besançon, le 
4 février, le SGEN et la CFDT organisent une 
féte des libertés. Le 5, une manifestation aura 
Heu pour soutenir nos camarades et obtenir 
confirmation de leur relaxe. 

CNRS 

Récidive à l'ORSTOM 

Récidive à l'ORSTO M : Office de la 

Recherche Scientifique et Technique d'Outte-
mer : après s'être débarrassé de deux 
chercheurs (E. Le Bris et récemment Bernard 
Hubeit, tous deux militants du STREM, notre 
syndicat), la Direc­tion de l'Office, par des 
méthodes arbitraires, a tenté de radier 
purement et simplement un troi­sième 
chercheur. 
Ce dernier, affecté à Djakarta, acceptait de 
rejoindre ce poste à une date plus tardive que 
celle qui lui était imposée. Il avait pour cela de 
bonnes raisons tenant notamment à l'exploita­
tion de ses travaux en France. Il avait, en outre. 
l'accord explicite de ceux qui. sur place. 
devaient utiliser et coordonner ses services. 
Enfin, une fois encore, l'Office rendait défini­
tive une affectation alors que l'intéressé ne 
connaissait pas encore les résultats des exa­
mens médicaux préalables à son départ. 
La riposte n'a ;:s tardé. Organisée par le 
STREM, elle a pris la forme d'une pétition mas­
sivement signée par les personnels en fonction 
en France, de nombreux télégrammes de pro­
testation ont appuyé depuis les implantations 
étrangères cette protestation. Un préavis de 
grève a été déposé par le STREM. 
Tout cela 3 permis l'ouverture d'une négocia­
tion avant la date fixée pour la grève. Elle a 
donné un résultat positif : la radiation est rap­
portée. Elle doit se prolonger pour obtenir des 
règles précises en matière d'affectation des 
personnels à l'étranger. Chercheurs, techni­
ciens et administratifs de l'ORSTOM ont mani­
festé clairement leur volonté de ne plus être 
soumis à l'arbitraire. Un rapport de forces s'est 
créé. Le SGEN s'emploiera à le développer. 
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Mayenne 

Non à l'arrêt 
de recrutement 

(IA) a avisé par téléphone le proviseur du LEP 
d'Evron du projet d'arrêt de recrutement dans 
la section CAP industrie-habillement. 
A 13 heures, les enseignants se sont réunis 
pour dénoncer le procédé utilisé, pour s'oppo­
ser à cette décision absolument injustifiée car 
la section recrute normalement et les élèves 
trouvent du travail. Les 33 enseignants de ser 

vice le lundi après-midi ont décidé de se mettre 
en grève immédiatement. 
L'intersyndicale SGEN, SNETP, S NET A A de 
Mayenne a apporté son soutien à l'action enga­
gée et appelle les personnels des LEP à partici 
per aux actions communes contre toute menace 
de suppression de sections dans les LEP. 
La rapidité de la réaction semble avoir fait reçu 
1er l'IA mais la vigilance s'impose. 

Rouen 

Exclu car amblyope 

A Rouen le recteur a débuté « l'année des han­
dicapés » de manière très particulière en 
excluant un normalien d'Evreux amblyope à 
80 % (mauvaise vision). 
Cette décision brutale est très surprenante 
dans la mesure où Bruno C... qui a été reçu au 
concours d'entrée à l'EN avait subi toutes les 
épreuves et en particulier les épreuves d'EPS 
avec succès et aisance. D'autre part, son pre­
mier stage dans une école s'était très bien 
passé, et le contact avec les enfants était 
excellent. Le handicap qui est réel n'est pas de 
nature à entraver sa vie professionnelle. 
Face à cette décision, l'intersyndicale de 
l'Ecole Normale d'Evreux (SGEN, SNI, SNPEN) a 
envoyé une lettre de protestation avec dos­sier 
explicatif et a demandé une entrevue au 
recteur. 

Parallèlement, une procédure d'urgence a été 
engagée auprès du Tribunal Administratif de 
Rouen. 
A l'heure actuelle, if semblerait qu'une issue 
favorable puisse être envisagée. 

Premier degré 

Pour des titulaires -
remplaçants 
Les sections du SGEN-CFDT sont de plus en 
plus nombreuses à s'organiser avec les person­
nels de remplacement pour faire aboutir leurs 
revendications. 
Dans le Jura, les Yveiines, le Val d'Oise et la 
Haute Vienne le premier trimestre a été mis à 
profit pour tenter de cerner plus précisément 
les difficultés rencontrées par ces personnels. 
Des enquêtes ont été lancées. 
D'autres sections ont déjà mené ce travail et 
.assemblent les personnels. C'est le cas de la 
Vendée, du Béarn, du Pas-de-Calais, du Rhône k\ 
de la Corrèze où sont élaborées des plate­
formes de revendications. 
Ln Moselle, ies personnels de remplacement 

. . . ' 

SGEN-CFDT seul, ils ont rendu visite aux IDEN et 
leur ont présenté leurs revendications. 
L'après-midi, ils ont été reçu par l'Inspecteur 
<!'Académie adjoint auquel ils ont demandé 
•'ouverture de négociations. Une nouvelle grève 
est prévue pour le 12 février. 
Dans le Finistère, à fa suite d'une Assemblée 
Générale Départementale, les titulaires 
mobiles .-.nt décidé, à l'appel du SGEN-CFDT. de 
refuser 
«s àoitlr de leur zone d'intervention sur simple 
appel téléphonique. Dès le lendemain, cette 
consigne a été mise en pratique. L'adminisira-
iic.fi est obligée d'envoyer des ordres de mis­
sion écrits par lettre ou par télégramme. 
L'objet de l'ensemble de ces actions est bien .-
ramener l'administration à donner des répon­ses 
immédiates aux problèmes quotidiens vécus 
par les personnels de remplacement et 
d'avancer vers fa revendication du SGEN-
CFDT : un titulaire mobile pour dix classes. 

Le plan quinquennal de 
formation des jeunes 

La presse a fait grand cas du 
plan quinquennal de formation 
professionnelle des jeunes 
adopté le 7 janvier dernier par 
le Conseil des Ministres. Qui 

L E gouvernement assigne un 
tri­ple objectif à ce plan 
quinquen­nal : * assurer une 
formation professionnelle à tous les jeunes, 

favoriser leur insertion profession­
nelle, faire correspondre les forma­
tions dispensées aux besoins écono­
miques et sociaux ». Ainsi, sur la 
base du constat selon lequel environ 
100 000 jeunes sortent directement 
vers la vie active sans aucune forma­
tion professionnelle ou avec une for­
mation professionnelle incomplète, 
ce plan prétend apporter une 
réponse structurelle à ces difficultés. 

Les moyens 

Le schéma ci-contre précise trois 
modalités de la formation profession­
nelle initiale : 
• Améliorer le fonctionnement de 
l'enseignement technique par le 
recours à l'éducation concertée (1 du 
schéma).
En 1985, environ 200 000 élèves 
« bénéficieront » de l'éducation con­
certée.
On notera : que les effectifs de pré­
paration au CAP en 3 ans diminue­
ront, tandis que ceux préparant le 
BEP et le CAP en 2 ans augmente­
ront.
• Consolider l'apprentissage (2 du 
schéma). 
La durée de l'apprentissage sera 
modulée de 1 à 3 ans selon le type 
de métier, et on notera en particulier 
le développement de l'apprentissage 
à l'issue de la 3 e (en rapport avec 
la réforme du 2 e cycle). Il s'agit, en 
fait, d'une extension de 
l'apprentissage (élevé au rang de 
formation « nor­male ») 
• Mise en place de contrats de for­
mation professionnelle alternée (3 du 
schéma).
Ces contrats se situeront à trois 
niveaux :
— après la formation obligatoire : la 
formation professionnelle alternée 
initiale prendra sa place à côté de 
l 'apprentissage, notamment dans 
l'industrie et dans les petites et 
moyennes entreprises ; elle offrira un 
contrat de travail donnant le statut de 
jeune travailleur en formation, pour 
une durée de six mois à deux ans. 
Elle a été particulièrement conçue 
pour répondre aux besoins nouveaux 
de qualification dans l'industrie. 
— après la formation générale : la 
formation alternée s'adressera aux 
anciens élèves des classes de 1ère 
et terminale des lycées, ainsi qu'aux 
anciens étudiants du premier cycle 
de l'enseignement supérieur ; 
— après la formation technique : le 
même type de formation sera ouvert 
aux jeunes titulaires d'un CAP ou 
d'un BEP pour obtenir un diplôme 
technique du 2 e degré ; 
Comme on le voit, ce dispositif intro­
duit, à tous les niveaux de sortie de 
l 'enseignement, des possibi l i tés 

ne souhaiterait, en effet, aller 
vers une amélioration substan­
tielle de la formation donnée 
aux jeunes ? Qui ne souhaite­
rait stopper les sorties non qua­

lifiées de l'appareil scolaire, 
lutter contre l'échec scolaire ? 
Mais est-ce bien de cela qu'il 
s'agit ? 
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Le dispositif 
de formation 

professionnelle 
en 1985 

2nde - 1ère 
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4e -3e 

6e - 5e 

1 — Lycée d 'ense ignemen t pro fess ionne l 
2 — Appren t i ssage 
3 — Contrats de format ion pro fess ionne l le a l ternée 
4 — Sect ion de format ion pro fess ionne l le a l ternée 

 d'orientation permettant de « 
déles­ter » les collèges, LEP et 
lycées. 
 De plus est prévue une mise 
en place de sections de formation 
pro­fessionnelle alternée (4 du 
schéma). Les jeunes sortis depuis 
un an au plus du système éducatif 
en fin de scolarité obligatoire y 
bénéficieront, sous statut de 
stagiaire de la forma­tion 
professionnelle avec une rému­
nération les assimilant aux apprentis 
de 1ère année, d'une formation pro­
fessionnelle de base. A première  
vue, il y aura peu de changement par 
rapport à ce qui existe aujourd'hui. 
En particulier, les prévisions de sor­
ties non qualifiées d'élèves et 
d'apprentis pour 1985 sont de 85 000 
(contre 95 000 en 1980). Autant dire 
que le gouvernement n'envisage pas 
de modifier cette réalité. 
Rien n'est dit sur les moyens à met­
tre en œuvre pour réduire, en amont, 
dès l'école primaire, les échecs sco­
laires liés aux inégalités sociales 

(voir p. 8 et 9) culturelles et 
économi­ques. En fait, c'est la mise 
en place d'un système d'alternance 
presque uniquement orienté vers 
les plus défavorisés, et dont les 
formations et les qualifications (et 
quelles qualifica­tions !) seront 
définies et contrôlées par le seul 
patronat, avec tous les dangers 
qui s'ensuivent en ce qui 
concerne : l'exploitation des jeunes, 
l'émiettement des diplômes, des sta­
tuts, la concurrence entre jeunes, 
d'abord, jeunes et adultes, ensuite, 
sur un marché de l'emploi dégradé. 

Les objectifs 

L'objectif visé avant tout est de plani­
fier les sorties de l'éducation et 
d'organiser le « dégraissage ». Il rend 
cohérentes les récentes mesures pri­
ses quant à la réforme du 2 e cycle, 
des CAP, à l'orientation. C'est dire 
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qu'il ne concerne pas que la 
forma­tion professionnelle et que les 
dispo­sitions prévues auront des 
répercus­sions sur toute la formation 
initiale. Les buts sont clairs : 
• donner aux entreprises la respon­
sabilité quasi exclusive de la forma­
tion professionnelle (contrat, appren­
tissage, réforme des CPC) ;
• organiser la sortie des jeunes sans 
formation (et non la stopper) : loin de 
supprimer les échecs scolaires le 
plan quinquennal prend appui sur 
eux pour développer les formations 
alternées ;
• accepter comme une donnée intan­
gible le chômage des jeunes (rappe­
lons qu'en novembre 1980, il y avait 
744 000 j e u n e s « d e m a n d e u r s 
d'emploi », représentant 46 % du 
total des chômeurs...) ;
• mettre en place un dispositif sou­ 
ple permettant de maîtriser les flux 
scolaires en lien avec le marché de 
l'emploi ; 
— en orientant les jeunes dans les 
diverses filières selon la conjoncture 
économique, sociale et... politique 
(voir, en particulier, l'importance des 
paliers de 5 e et 3e) ; 
— en organisant ces diverses filières 
(sous prétexte de revaloriser le tra­
vail manuel) à tous les niveaux ; 
— en gardant les jeunes à l'école 
(parking) ou en les plaçant dans les 
filières selon les besoins ; 
• répondre à la restructuration en 
permettant aux entreprises, par le 
biais des avantages financiers, tout à 
la fois :
— d'utiliser une main-d'œuvre sans 
qualification sur des emplois d'OS ou de 
manœuvres ;
— de recru ter des t ravai l leurs 
qualifiés — correspondant aux muta­
tions technologiques — mais sans 
que ce recrutement ait d'implication 
sur les salaires ;
— d'utiliser des intérimaires (même 
qualifiés) et de développer des 
emplois précaires.
En définitive, c'est bien l'ensemble 
de l'appareil de formation qui est 
remodelé pour servir d'élément 
essentiel d'incitation ou d'accompa­
gnement de la restructuration écono­
mique. La mise en place de ce dispo­
sitif doit permettre une plus grande 
souplesse entre la formation et 
l'emploi, c'est-à-dire une adaptation 
aux besoins en évolution des entre­
prises et cela tant au plan « vertical 
» (adaptation aux besoins par 
profes­sion) qu'au plan « horizontal 
» (adap­tation aux débouchés locaux 
et régio­naux), et une réponse aux 
mutations technologiques en cours. 

Notre intervention 

C'est donc à ces niveaux et sur ces 
terrains qu'il nous faut intervenir : — 
par l'élaboration d'une carte sco­
laire régionale correspondant aux 
besoins sociaux, à un autre type de 
développement dans le cadre de 
créations d'emplois ; 
— par des propositions de transfor­
mation des contenus et méthodes 
d'enseignement permettant notam­
ment une lutte effective contre 
l'échec scolaire dans le cadre d'un 
service public rénové ; 
— par la définition de notre concep­
tion de « l'ouverture sur la vie », en 
donnant tout son sens à notre reven­
dication d'une école au service des 
travailleurs ; 
— par des propositions concrètes 
visant à améliorer la formation pro­
fessionnelle des jeunes. 

Jean-Claude GUERIN 

Personnels 
ATOS de l'EAP 

Forte poussée 
du SGEN 

L es résul tats aux dern iè res é lect ions 
aux CAP des personne ls admin is t ra­
t i fs, t echn iques , ouvr iers et de ser­

CATÉGORIE C & D 

1979 1981 1981/1979 
Nombre 
moyen 
de voix 

% 
Nb. 
de 

s ièges 

Nombre 
moyen 
de voix 

% 
Nb. 
de 

s ièges 

d i ! . 
de % 

SGEN-CFDT 128,22 ~Ï9~45 % ~ 7 248,62 34,13 % 14 + 14.68

SNETAP-FEN 
FO 

197,46 
146,49 

30,72 % 
22,79 % 

6 
6 

223,78 
128,91 

30,72 % 
17,70 % 

8 
5 

+ 0 
5,09 

CGT 164,46 25,59 % 10 109,84 15,08 % 4 — 10,51 

FGAF (autonomes) 6,00 0,9 % 0 17.15 2 % 0 + 1 , 1

Totaux 643,63 ~ ""728,30 

représentavité syndicale sur l 'ensemble des catégories de non enseignants 
CATÉGORIE A, B, C , D 

Nombre 
m o y e n 
de voix 

% 
Nb. 
de 

s ièges 
moyen 
de voix 

% 
Nb. 
de 

s ièges 

dif. 
de % 

SGEN-CFDT 156,72 .. 16,32 % ^ 9 287J8 28,81 % 17 + 1 2 , 4  9 

SNETAP-FEN 361,06 37,60 % 10 357,61 35,80 % 12 — 1,80 

FO 271,99 28,32 % 13 224,28 22,45 % 11 — 5,87 

CGT 164,46 17,12 % 10 111,84 11,19 % 4 — 5,95 

FGAF 6 0,62 % 17,12 1,71 % 0 + 1 , 5 1 

Total généra l 960.23 

par l 'Assemblée Généra le de la branche 
de l 'EAP qui avait cho is i comme pr ior i té 
la pr ise en charge des personne ls 
ATOSS. Devant l 'ampleur des 
prob lèmes des per- sonne ls ATOS de 
l ' E A P : cond i t ions de 

travail , t i tu lar isat ion, temps de 
travail , . . . cette or ienta t ion sera main tenue 
avec des moyens nouveaux, dans le 
cadre du plan de déve loppement de 
l ' ensemble de la fédérat ion pour ces 
catégor ies . 

vice ont modi f ié p ro fondément la repré­
sentat iv i té du SGEN-CFDT parmi ces per­
sonne ls du min is tè re de l 'Agr icu l tu re . 
A ins i le SGEN-CFDT devient la première 
organisation des personne ls des catégo­
ries C et D de l ' ense ignement agr icole 
publ ic (EAP). Malgré son absence dans les 
catégor ies A et B des personne ls admin is­
t rat i fs , le SGEN-CFDT devient la seconde 
organisat ion pour l ' ensemble des person­
nels ATOS, avec un gain d 'env i ron 
12,50 %. Les procha ines é lec t ions (agents 
de serv ice, a ides techn iques de labo) 
devraient renforcer encore not re repré­
sentat iv i té en faisant du SGEN-CFDT la 
première organisat ion des personne ls 
ATOS de l ' ense ignement Agr ico le Publ ic. 
C e s r é s u l t a t s ne c o n c e r n e n t q u e 
1 589 t i tu la i res sur envi ron 4 500 person­
nels ATOS ; en ef fet , il y a près de 65 % 
de personne ls non t i tu la i res d e « tout 
poil » dans l 'EAP, agent con t rac tue l , agent 
sur budget d 'é tab l i ssement , vacatai res. . . 
Ces résul tats ne sont pas l 'e f fet du 
hasard. 

Ils sont les résul tats de l 'or ientat ion pr ise 

CNRS 

SGEN : 1  e r  e organisation syndicale 

N ouvel le s t ruc tu re de consu l ta t ion 
au CNRS, le comi té consu l ta t i f 
des personne ls du CNRS donne 
son avis sur tous les p rob lèmes généraux con­

cernant les pe rsonne ls . C 'es t une struc­
ture par i ta ire. Il fallait é l i re 5 représen­
tants, sur scru t in de l iste dans chaque 
co l lège : A - Chercheurs et Ingén ieurs . B -
Techn ic iens et Admin is t ra t i f s . 

Le SGEN-CNRS a axé sa propagande 
no tamment autour des t hèmes : 
— pour un statut un ique de t i tu la i res 
— pour de mei l leures cond i t ions de vie et 
de t ravai l , c 'es t -à-d i re des garant ies 
d 'emp lo i pour tous , le refus de toute 
mobi l i té imposée, des créat ions d 'emp lo i 
et le déb locage des p romot ions , et contre 
le démantè lement de l 'Act ion Soc ia le . 

Cet te campagne of fens ive, sur des thè­
mes c la i rs, a donné d 'exce l len ts résul ­
tats : avec 4 élus dans 2 collèges et 
32,64 % à elle seule sur l 'ensemble des 
catégories, la SGEN-CFDT devient le pre­
mier syndicat du CNRS. 

Pour appréc ier l 'évolut ion de l 'aud ience 
des d i f férents synd ica ts nous devons les 
comparer aux vo tes pour le Comi té 
d 'En t repr i se du CNRS (CAES) en 1979, qu i 
avaient déjà donné une poussée sens ib le de 
notre in f luence et o ù , pour la p remière fo is , 
l 'a l l iance des synd ica ts CGT et FEN n'était 
p lus major i ta i re . 

Le recu l m a n i f e s t e des s y n d i c a t s 
SNTRS-CGT, SNCS-FEN et SNPCEN-FEN doit 
p robab lement ê t re mis en relat ion avec 
leur du rc i ssemen t sectai re depu is plus d 'un 
an qui a provoqué le b locage  des 
relat ions in tersynd ica les au plan nat ional 
alors même que la Direct ion du CNRS 
mul t ip l ie ses at taques. Quant à nous, nous 
ne pouvons nous sat isfaire de cet te s i tuat ion, 
nous con t inuerons à rechercher 
cons tamment l 'uni té d 'ac t ion la p lus large, 
et cec i sans préalab les, dans l ' in térêt des 
t ravai l leurs du CNRS et des autres o rgan ismes 
de Recherche. 
Si le SGEN-CFDT progresse au CNRS, 
c 'est aussi parce que admin is t ra t ives, 

COMITE 
DES 

CONSULTATIF 
PERSONNELS 

A C T I O N 
SOCIALE 

1980 1979 

A E TOTAL 

2 984 
40,96 % 

2 é lus 

2 465 
35,64 % 
2 é lus 

5 449 
38,37 % 

— 6,23 % 

5 795 
44,60 % 

2 284 
31,35 % 
2 élus 

2 367 
34,22 % 
2 é lus 

4 651 
32,64 % 28,5 % 

1 012 
13,89 % 

1 élu 
13,66 % 

1 é lu 

+ 4,14 %

1 957
13,78 % 

— 3,22 % 

2 213 
17.00 % 

545 
7,48 % 

799 
11,55 % 

1 344 
9,46 % 

963 
7,4 % 

460 
6.3 % —, — 

— 
340 

4,9 % 
306" 

2,35 % 

Pla te forme : 
S.N.T.R.S.-CGT 
S.N.C.S.-FEN 
S.N.P.C.E.N.-FEN 

SGEN-CFDT.CNRS 

S.N.I.R.S.-CGC 

S.N.P.R.E.E.S.-FO 

SARSET-Autonome 

S.N.P.T.E.S.-FEN 

VOTANTS 
Part ic ipat ion 

7 285 
65,98 % 

~ 6 9 Ï 6 ~ 
63,52 % 

+ 2,06 
%460 
3,2 %

+ 3,2 
%340 
2 , 3 9  % 

+ 0,04 

%14 201 
" ~ Ï 2 989~ 

chercheurs , ingén ieurs , techn ic iens sur 
statut CNRS ou ass imi lés et hors statut 
sont rassemblés dans la même organisa­
t ion synd ica le pour dé fendre leurs droi ts 
et faire avancer leurs revendicat ions. 
Par une vo lonté af f i rmée de syndical isa-
t ion, le SGEN-CNRS et ASSIMILES fera en 
sorte que demain les t ravai l leurs, qui se  
reconnaissent au jourd 'hu i dans le SGEN-
CFDT, déc iden t de s 'y organ iser . 

Recherche 

Campagne pour 
le statut ITA 

Le SGEN-CFDT entend bien développer son 
action pour l'obtention d'un statut pour tous les 
ingénieurs, techniciens, administratifs de la 
recherche et de l'enseignement supérieur. Il a 
fait des propositions en ce sens à la CGT. 
Celle-ci a mis en avant une série de préalables 
idéologiques qui montrent clairement son inten­
tion d'agir seule, au mépris des intérêts des 
travailleurs. 

Le SGEN-CFDT prend donc l'initiative sans 
accord unitaire national. Il n'en continuera pas 
moins de développer des propositions unitaires 
à tous les niveaux. 
Sur le thème « les oubliés de la recherche », le 
SGEN-CFDT tiendra une conférence de presse 
début février. Elle donnera le départ d'une opé­
ration de masse carte postale à Aigrain l'actuel 
Secrétaire d'Etat à la Recherche. Des milliers 
de cartes postales portant nos revendications 
seront expédiées. 
Elles porteront le texte suivant : 
«nous exigeons un statut unique de titulaire 
qui doit notamment nous garantir : l'intégration 
des D en B ; le relèvement des bas salaires ; le 
déblocage des carrières ; la création d'emplois 
statutaires ». 

Telles sont bien les revendications prioritaires 
des ITA (ingénieurs, techniciens, administra­
tifs). Le SGEN-CFDT veut qu'elles soient éten­
dues. Il prend les moyens adaptés pour qu'il en 
soit ainsi. 
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Mutations 81 
Second degré Lep 

Plogoff : 
la veillée 
d'armes 
Six mois après, l'écho des 
immenses fêtes anti-nucléaires 
s'est tu et la tempête qui, en ce 
début d'année, s'effiloche aux 
rochers de Feunten an Aod, est 
porteuse de bien mauvaises 
nouvelles... La section acadé-

' inique de Rennes nous les a
transmises. 

T OUT au long de ces 
derniers mois, des rumeurs 
ont nourri l'inquiétude des 
habitants du cap : ici, des sondages sans raison 

apparente pour chercher de l'eau, 
des passages de techniciens sur le 
site, un bateau mystérieux signalé ; 
là, des achats présumés de terrains, 
de maisons, le recensement des 
capacités d'accueil des écoles, des 
hôtels... Nouvelles vraies ou intoxica­
tion pour « tester » la résistance des 
habitants de Plogoff ? 
Puis, le 2 décembre, la bombe : le 
Premier Ministre signe le décret 
d'utilité publique de la centrale. Dans 
la foulée est annoncée à Douarnenez 
la construction d'un port de com­
merce destiné à recevoir les « colis 
lourds ». Fin décembre, l'adjoint au 
Maire de Quimper devient le Prési­
dent de la « Société française d'éner­
gie nucléaire » qui apportera aux 
habitants « tous les éléments qui leur 
permettront de se faire une idée 
exacte de ce qu'est le nucléaire ». Ici, 
merci, ça va, on est déjà pas mal 
informé ! 

La trahison des notables 

EDF développe son offensive de 
charme : plus que de convaincre, il 
s'agit de séduire. Des voyages somp­
tueux sont organisés où se pressent 
les élus. Des promesses mirifiques 
sont faites, concernant la durée du 
chantier (du travail pour vingt ans), 
l'argent qui va couler à ne savoir 
qu'en faire dans les caisses des 
communes ; tentatives pour ouvrir 
des brèches dans le bloc soudé des 
opposants à la centrale. 

Offensive de séduction suivie parfois 
d'effet : un conseiller général cen­
triste élu sur des positions anti­
nucléaires, sans honte, change de 
camp au nom du « réalisme » imité 
bientôt par le maire communiste de 
Douarnenez qu'on avait vu en 
d'autres temps, manifester sur le 
site. Décision du Parti, raison d'Etat ? 
Triste... A retenir également les pro­
pos injurieux tenus à Brest par Geor­
ges Marchais qui a traité pêle-mêle  
les anti-nucléaires de « voyous, agents de l'impérialisme américain, 
soutiens de Ceyrac, roulant pour Gis­
card ». 
La construction de la centrale 
acquise, il s'agit maintenant de se  
partager le pactole promis par EDF. 
Des maires se voient déjà inaugurant  
qui une piscine, qui un complexe 
sportif, qui une école neuve... 
Des entreprises locales de travaux 
publics achètent — assure-t-on-du 
matériel neuf. Attention à la rouille ! 
Quelles miettes auront-elles à se par­
tager quand les entreprises multi­
nationales se seront attribuées la quasi 
totalité du magot ? 
Et les habitants de Plogoff ? 
Désespérés, résignés devant ces 
menaces ? Absolument pas ! Plus de 
5 000 parts du GFA ont été placées, 
des actions spectaculaires continuant 
à avoir lieu comme l'occupation du 
siège d'EDF à Clamart, les moutons 
du Larzac continuent d'arriver, une 
culture de plantes aromatiques est 
envisagée, la construction d'une 
« Maison des énergies nouvelles » 
également, des avocats préparent un 
recours. 
Alors, combat d'arrière-garde ? lutte 
illusoire ? pot de terre contre pot de 
fer ? Voire. Ici, à Plogoff, on a plein 
d'idées. •

Des films, 
des adresses... 
« Des pierres contre les fusils » 
dans le circuit commercial. 

« Dossier Plogoff » film militant. 
Pour se le procurer s'adresser au 
secrétariat national ou aux Unions 
Locales CFDT 

« Nukleel » journal breton d'information 
nucléaire édité par les CLIN. Abonne­
ment 40 F à AIENER Nukleel BP 30 
29207 LANDERNEAU. 
GFA Plogoff : BP 5 Plogoff 29113 
AUDIERNE 

Projet Alter breton : Paul TREGUER 
11, rue Paul Durer 29200 BREST. 

Quelque
s rappels 

• N'oubliez pas de remplir et de 
retourner très rapidement votre 
fiche syndicale de soutien (fiche 
verte pour le second degré, 
blanche pour les LEP que vous 
pouvez encore vous procurer 
auprès de votre section départe­
mentale ou académique). Cette 
fiche constitue le seul instru­
ment pour assurer votre 

Calendrier 81 

 dans les défense syndicale 
commissions administratives

paritaires nationales (CAPN). 

• Dans le barême second 
degré, le rapprochement de 
conjoint est considéré comme 
réalisé dès lors que la distance 
séparant le poste attribué au 
professeur d'une part et d'autre 
part, la localité de résidence du 
conjoint ne dépasse pas 35 km 
(et non 50 comme indiqué dans 

 I.D.S.).

1ères 
DISCIPLINES MUTATIONS AFFECTATIONS 

4-5 mai 15-
21 au 27 avril 1er

16 juin 
au 3 juin

11 au 15 mai 22 au 24 juin 
14 au 17 avril 

19 mai 
26-27 
mai 17 

juin11 au 15 mai 22 au 24 juin 
23-24 avril 1er

14-15 avril
 et 2 
juin 22 
mai 25-26 mai 

11 au 15 mai 
4 au 8 mai 

25-26 mai 
9 au 11 juin 
15 au 19 juin

16 avril 21 mai 
25-26 mai 25-26 mai
25-26 mai 
22 avril 
27 avril

25-26 mai 
27 mai 12 

juin
29-30 avril 
28 avril 17 

avril 30 
avril

22-24 juin 
4 juin
3 juin
12 juin

(recrutement) 
30 avril 
24 avril 
24 avril 

2 juin 
26 mai 
26 mai 

6 mai 
7 mai 

Philosophie 
Lettres classiques 
Lettres modernes 
Histoire géographie 
S.E.S. 
Mathématiques 
Sciences  physiques 
Sciences naturelles 
Portugais 
Allemand 
Anglais 
Espagnol 
Italien 
Russe 
STE 
Dessin 
CMI-PTA
Emt
Musique
AE (tit. et mut.)

PEG L.H. 
PEG Langues 
PEG Math. Se. 
P.T.C.T. 
P.E.P.T. 
P.E.P.P. 20 mai 

4 
juin 
10 juin 
15 juin Mutations : 

— au C.N.E.C. (ex CNTE) 12 et 13 mars 
— établissements expérimentaux 24 et 25 mars 
N.B. : Ce calendrier, donné à titre indicatif est susceptible de subir 
quel­ques modifications. 

Liste d'aptitude 
des chefs d'établissement. 
Les commissions consultatives spéciales se réunissent habituellement fin 
janvier, début février pour les établir. 

Cette année il en ira différemment. 

Après le report des élections des membres de cet organisme, l'annonce 
de la sortie d'un nouveau statut etc . . on vient d'apprendre qu'un projet 
d'arrêté prorogerait les actuelles commissions. Mais, en attendant, aucune 
d'elles ne peut siéger. 

Les collègues qui avaient demandé leur inscription sur la liste doivent donc 
patienter ! 

Le secrétariat national second degré les informera dès que possible. 
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Rupture de l'engagement 
décennal (I) 

Nous ouvrons le premier volet d'un 
point pratique sur les modalités et 
les taux de remboursement des som­
mes dues à l'Etat, en cas de rupture 
de l'engagement décennal. Dans ce 
numéro, nous parlerons des person­
nels des Ecoles normales d'institu­
teurs et des Ecoles normales natio­
nales d'apprentissage. Dans le 
numéro du 2 mars 1981, nous envi­
sagerons le cas • des catégories du 
second degré, des bibliothèques. 

Les écoles normales 
nationales 
d'apprentissage Qui est concerné ? 

• les professeurs stagiaires des 
ENNA en cas d'interruption de leur 
scolarité avant son terme pour des 
raisons autres que l'inaptitude 
physique, ou en cas d'échec au 
certificat d'aptitude à l'enseigne­
ment dans les CET (CAECET) (1).

• les titulaires du CAECET ou les 
professeurs techniques, chefs de 
travaux (PCT), titulaires, en cas de 
rupture volontaire de leur engage­
ment ou d'exclusion du service 
pour des raisons disciplinaires ou 
pénales. 

Les dispenses de 
remboursement 

Les personnels que leur état 
de santé rend inaptes à occuper 
un emploi de l'Etat sont dispensés 
de plein droit de l'obligation de 
rem­boursement. Ceux que leur 
état de santé rend inaptes à 
occuper l'un des emplois, soit 
de professeur, soit de PCT de 
collège d'enseigne­ment technique, 
peuvent être dis­pensés de 
l'obligation de rembour­sement. 
Les inaptitudes pour raison de 
santé doivent être dûment 
reconnues par le comité médical 
compétent. Les professeurs et pro­
fesseurs techniques chefs de tra­
vaux admis à faire valoir leurs droits 
à la retraite avant le terme de 
l'engagement qu'ils ont souscrit 
sont dispensés de pleih droit de 
l'obligation de remboursement, 
sous réserve de justifier, au 
moment où ils sont rayés des 
cadres, de dix ans de service 
d'enseignement dans un établisse­

ment public, ou d'être atteints 
par la limite d'âge de leur emploi. 

Les professeurs stagiaires des 
ENNA qui, en raison de leur inapti­
tude physique aux fonctions, ne  
peuvent être titularisés en qualité 
de professeurs ou de PCT peuvent 
être dispensés de l'obligation de 
remboursement. 

Les dispenses sont accordées par 
arrêté du Ministre de l'Education 
pris après consultation de la com­
mission administrative paritaire pour 
les fonctionnaires titulaires et pour 
les professeurs stagiaires, après 
avis du directeur et consultation du 
conseil d'administration de l'ENNA. 

Le calcul du rem­
boursement 
// est à calculer selon la formule ci-
dessous 
montant : _ n' - s 

Ex 
n 

E = éléments perçus durant la sco­
larité et le stage (traitement annuel 
net, indemnité de résidence, sup­
plément familial...), s = durée (en 
mois) des services effectués au 
titre de l'engagement souscrit et n 
la durée (en mois) de l'engagement 
à servir l'Etat. 

Sont également pris en compte la 
formation en ENNA ou en situation. 

(1) L'obligation de remboursement en cas 
d'échec au CAELEP est une mesure scanda­
leuse : l 'échec ne peut être imputé à la res­
ponsabilité du stagiaire. Le SGEN-CFDT inter­
vient auprès du ministère pour que cette 
clause soit abrogée. C'est une raison supplé­
mentaire pour être vigilant à tous les niveaux et 
s'opposer à tout échec au CAELEP.

Les écoles 
normales 
d'instituteurs 
Qui est concerné ? 

-

Les élèves Instituteurs et les 
anciens élèves instituteurs qui 
ne remplissent pas l'obligation qui 
leur est faite de rester au service 
de l'Etat pendant 10 ans après leur 
sor­tie de l'Ecole normale (EN). 

Les dispenses de 
remboursement 
• en totalité 
Les personnels que leur état 
de santé rend inaptes à occuper 
un emploi de l'Etat ainsi que 
ceux admis à la retraite pour limite 
d'âge et ceux licenciés ou 
admis à la retraite pour cause de 
dégagement des cadres. 
L'inaptitude pour raison de santé 
doit être dûment reconnue par le 
comité médical compétent. 

• en totalité ou partielle­
ment : 

— dans les autres cas, une dis­
pense partielle ne pouvant excéder 
les 2/3 de la somme due, peut être 
accordée par le dernier supérieur 
hiérarchique de l'intéressé après 
avis de l'organisme paritaire compé­
tent en fonction de la manière de 
servir de l'intéressé. 

Le calcul du rem­
boursement 

N = E x s
3650 

dans laquelle N désigne le 
montant de la somme à rembourser, 
E = les éléments perçus pendant 
la scola­rité, s la durée (en jours) 
des servi­ces effectués au titre 
de l'obliga­tion. Sont également 
pris en compte pour la 
totalité de leur durée les 
services en qualité d'ins­tituteur 
remplaçant et d'instituteur 
suppléant accomplis dans les éco­
les publiques avant l'entrée à 
l'Ecole normale. 

Clauses communes 
• Pour la détermination de la durée 
des services, les services à mi-
temps sont pris en compte pour la 
totalité de leur durée, au même titre 
que les périodes de service à 
temps complet. 

Sont également pris en compte : 
• les congés prévus aux articles 36 
et 47 bis du statut général des fonc­
tionnaires, c'est-à-dire les congés 
annuels, congés maladie, de longue 
durée (en cas de tuberculose, mala­
die mentale, affection cancéreuse 
ou poliomyélite), congés de mater­
nité ou adoption, congé éducation-
ouvrière, congé postnatal)

• le service national,
• les périodes d'instruction prévues 
à l'article 47 du statut général des 
fonctionnaires,
• les services effectués par les 

fonctionnaires détachés en applica­
tion de l'article 1er du décret 59-309 
du 14 février 1959 modifié fixant les 
cas de détachement. 

• Mise
en recouvrement

• Décision 
Elle est prise par le dernier chef 
de service de l'intéressé. 

• Procédure 
Lorsqu'apparaît une situation 
entraînant un manquement à l'obli­
gation de l'engagement le dernier 
chef de service rappelle à l'inté­
ressé les termes de cette obliga­
tion. Celui-ci dispose d'un délai de 
deux mois pour apporter la preuve 
qu'il demeure au service de l'Etat 

Des cas peuvent se présenter 
— les élèves instituteurs exclus de 
l'EN en raison de leur inaptitude à 
l'enseignement ainsi que les institu­
teurs stagiaires qui ne peuvent être 
titularisés pour les mêmes raisons 
et les instituteurs titulaires licenciés 
ou admis à faire valoir leurs droits à 
la retraite pour insuffisance profes­
sionnelle, peuvent être dispensés 
totalement ou partiellement de 
l'obligation de remboursement. 
La dispense est accordée par arrêté 
du Recteur puis après consultation 
de la CAP compétente, et pour les 
élèves instituteurs, après avis du 
directeur de l'EN et consultation du 
Conseil des professeurs. 

ou d'un de ses établissements publics 
à caractère administratif. A défaut, le 
chef de service met en œuvre la 
procédure de recouvre­ment. 

• Modalités de 
recouvre­ment 
Les personnels ayant fait l'objet 
d'une décision de mise en recou­
vrement se libèrent de leur dette 
envers le Trésor public par des ver­
sements trimestriels et dans un 
délai maximal égal au double de la 
période pendant laquelle ils ont 
perçu une rémunération au titre de 
leur scolarité. Toutefois, un sursis 
de remboursement d'un an, éven­
tuellement renouvelable, peut être  
accordé après examen de la situa­
tion individuelle de chaque débi­
teur. Tant que ce dernier ne s'est 
pas libéré définitivement de sa 
dette, il peut lui être fait application 
des règles générales de recouvre­
ment des créances de l'Etat étran­
gères à l'impôt et au domaine. 

• Changement 
d'affectation : 
Dans le cas où l'intéressé obtient 
par mutation ou par recrutement 
une affectation dans un autre ser­
vice de l'Etat ou établissement 
public de l'Etat à caractère adminis­
tratif, l'ancien chef de service trans­
met au nouveau supérieur hiérarchi­
que un dossier faisant apparaître la 
date de départ de l'obligation et sa 
durée ainsi que les éléments per­
mettant de calculer, le cas échéant, 
la somme qu'il devra reverser en 
cas de manquement à ^obligation. 

• Prise en charge 
syndicale 
Si vous êtes concerné(e) par 
ces dispositions réglementaires, il 
con­vient que vous preniez contact 
avec des représentants du 
SGEN-CFDT afin de voir en 
commun les démar­ches à 
effectuer : demande de remise 
gracieuse, recours... 
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La crise 
de l'automobile 

La Fédération Générale de la Métallurgie CFDT (FGM) vient de 
diffuser ses positions sur la crise de l'automobile. La question de 
la formation professionnelle figure en bonne place. 

P ARMI les nombreux dossiers 
industriels qui font régulière­
ment la « une » des journaux, 

celui de l'automobile touche particu­
lièrement le grand public. Les con­
s o m m a te u r s sont d i r e c t e m e n t 
acteurs ; les plus conscients perçoi­
vent les limites de l'automobile : 
énergie, pollution, encombrement, 
accidents. Mais, surtout, au chapitre 
de l'emploi en France, ce sont 
880 000 personnes qui travaillent dans 
le secteur production ; 480 000 dans 
les métiers de réparation et d'usage 
(carburants, assurance...) ; 867 000 
dans les transports. 
C'est un secteur dont «l'opinion 
publique » a plus ou moins cons­
cience qu'il sous-tend une part 
importante de l'activité industrielle 
française. Cette impression est justi­
fiée : la production automobile d'un 
pays marque en fait la crédibilité 
internationale du secteur productif du 
pays. 

La régression devenue publique à 
l'heure actuelle est réelle. Malgré les 
soubresauts sporadiques, la courbe 
de la production (voir tableau 1) mon­tre 
que Peugeot doit sa place 
actuelle aux rachats successifs de 
Citroën puis de Chrysler Europe ; 
quant à Renault, les études récentes 
montrent que son développement 
interne tient essentiellement au suc­
cès de la R5. Le graphique n° 2 mon­tre 
bien que le marché intérieur 
décline. 
Mais les médias, poussés par les 
constructeurs, répondent le plus sou­
vent par un réflexe de protection­
nisme ; comme dans bien d'autres 
domaines, en période de crise, il est 
facile de désigner les causes : elles 
sont à l'étranger. La FGM refuse 
cette facilité ; elle affirme que la 
crise est structurelle et non conjonc­
turelle : relative saturation du mar­
ché, concentration malheureusement 
nécessaire ; elle reconnaît l'agressi­
vité de la concurrence japonaise, 
mais aussi américaine : General 

Motors et Ford restent, et de loin, les 
premiers producteurs mondiaux ; à ces 
égards, les propositions habituelles 
paraissent totalement inadaptées : 
protectionnisme et relance de la con­ 
sommation ne peuvent que retarder 
l'échéance. La FGM affirme qu'il y a un 
problème industriel contrairement aux 
producteurs qui préfèrent le nier et 
reporter toutes les conséquences sur la 
politique sociale : licencie­ments, 
retraites anticipées, chômage « technique 
», essor du travail intéri­maire, 
répression... Ceux qui ont regardé les 
débats des « dossiers de l'écran », en 
1979, se rappellent de l'auto-satisfaction 
affichée par les constructeurs 
européens face aux questions 
pertinentes du représen­tant de la FGM.. 

Moderniser la production 

L'un des axes des propositions de la 
FGM, est, en effet, la modernisation de 
l'outil de production. Le passage 
nécessaire à la robotique doit per­
mettre de créer des emplois quali­fiés, 
si ce secteur n'échappe pas à la France. 
Mais, pour cela, la formation 
professionnelle doit accompagner 
cette évolution. Là, l'Education natio­nale 
est directement interpellée. Quand 
on sait la difficulté avec laquelle 
l'enseignement de l'automa­tisme s'est 
mis en place dans le second degré 
(1) : manque de moyens, de 
formation des ensei­gnants, de 
définition de la formation à donner aux 
élèves, on voit que 

1. Production en milliers de véhicules

cette évolution n'est pas facile et 
que nous y avons une part de 
responsabi­lité. 
La situation est encore plus catastro­
phique du côté de ceux qu'on 
appelle les « équipementiers » (fabri­
cants de matériel électrique, des 
accessoires...). Ce secteur est plus 
discret puisque sous-traitant, mais il 
est touché profondément par le pas­
sage à l'électronique. Or, malgré les 
pleins feux mis sur Matra, la France 
n'est actuellement pas bien placée 
dans ce domaine. 

Réduction 
du temps de travail 

Le deuxième axe revendicatif avancé 
par la FGM est celui du temps de tra­
vail. Il est stupéfiant que Renault en 
soit encore à 41 heures 50. Inutile de 
se cacher que, même si les deux 
entreprises françaises restent parmi 
les grands constructeurs (ce qui 
n'est pas gagné), et que le marché 
croît de 2 % par an, il y aura réces­
sion de l'emploi. Pour l'instant, les 
réponses des employeurs ont été : 
départs anticipés (56 ans 2 mois) et 
chômage technique. Mais Peugeot 
projette de licencier 3 500 personnes 
chez Talbot et 1 000 chez Citroën. La 
lutte pour la réduction du temps de 
travail est donc d'actualité aussi dans  
ce secteur ; l'allongement à une 
demi-heure du temps du casse- 
croûte, c'est 350 emplois supplémen­ 
taires chez Peugeot ; les départs à la 
retraite chez Renault ont été accom­
pagnés de la création d'emplois alter­
natifs ; ce qui a amené la FGM à 
accepter cette mesure. Mais la reven­
dication de la fédération reste bien la 
retraite à 60 ans pour tout le secteur. 

Que les 
constructeurs 
changent de stratégie 
Enfin, sur le plan des stratégies des 
constructeurs, terrain sur lequel 
la FGM revendique, et 
l'information, et 

e l l e le p o u v o i r 
d ' i n t e r v e n i r , s'exprime : 
• pour les accords de coopération 

entre constructeurs (et non des 
regroupements qui sacrifient plus 
d'emplois) ;
• pour un débat public sur les 

régions les plus touchées : région 
parisienne et Franche-Comté (dans 
cette dernière, c'est le règne de la 
mono-industrie) ;
• pour un effort de recherche impor­

tant : nouvelles énergies, moyens de 
transports plus fiables ; cet effort doit 
être soutenu par les pouvoirs 
publics. A la clé on trouve le maintien 
de la compétitivité de cette industrie.
• contre les accords entre firmes 

japonaises et firmes européennes 
en difficulté (difficultés dont les 
« grands » sont parfois les auteurs) ; 
ces accords sont mal maîtrisés : en 
échange de l'implantation en Euro­
pe des seules activités d'assem­
blage, c'est l'accès massif au marché 
européen qui est offert.
La solidarité active des travailleurs de 
l'Education et de la Recherche passe 
par leur lutte propre sur les deux ter­
rains que met en avant la FGM : la 
formation professionnelle et la réduc­
tion du temps de travail ; deux ter­
rains sur lesquels le SGEN-CFDT est 
présent.
Aux personnels de faire que cette 
solidarité devienne acte. • 
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